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PIERRE DE SAINT-VINCENT, BARON DE N ARC Y

Pierre de Saint-Vincent, baron de Narcy, était né dans 
la paroisse de Saint-Pierre-Etienne, diocèse de Chûlons, en 
France, le 17 juillet 1661, du mariage de Philibert de Saint- 
Vincent, écuyer, et de Elizabeth de Perignon.

Le jeune de Saint-Vincent entra dans l'année et servit 
dans le régiment de Guiscard dans lequel il obtint une com­
mission de capitaine le 22 août 1695.

Né catholique, M. de Saint-Vincent avait cependant 
été élevé dans le calvinisme et il avait épousé devant le pas­
teur Théodore Brabant, le 20 août 1692, Marie-Antoinette 
Du Gard, originaire de Beaumont.

Le 27 octobre 1699, M. de Saint-Vincent, sa femme et 
leurs enfants. Marie-Françoise, âgée de quatre ans, et Hen­
ry-Albert. âgé de quatorze mois, abjuraient l’hérésie de Cal­
vin entre les mains de Mgr Caillebot de La Salle, évêque de 
Tournav.

Avec l’espoir d’avancer plus vite, le to juin 1706. M. de 
Saint-Vincent abandonnait sa compagnie dans le régiment 
de Guiscard pour accepter une commission de lieutenant 
dans les troupes servant en Acadie.

L’année suivante, en 1707. M. de Saint-Vincent était 
blessé au siège de Port-Royal (r).

(1) Collection de manuycrils, vol. II, p. 4SI:



Le 19 mars 1714, M. de Saint-Vincent était promu ca­
pitaine dans les troupes du Canada. 11 passa ici l’année sui­
vante.

J'-11 ]7lf), Monsieur de Saint-Vincent eut un grave 
dittérend avec les autorités de la colonie au sujet de la pré­
séance (ju il prétendait avoir sur les autres capitaines des 
troupes (jui servaient dans la Nouvelle-France.

Le 6 octobre 1716, le gouverneur de Vaudreuil, après 
avoir fait au Conseil de Marine l’historique des troupes du 
détachement de la marine servant au Canada, lui expliquait 
comment les différents officiers avaient pris leur rang ou 
promotion depuis 1687.

Pour régler le rang de tous ces officiers, disait-il, il 
' int- la même année f16879 un ordre du Roi portant que les 
capitaines qui auraient servi dans les troupes de terre pren- 
di,lient 1 eu 1 rang du jour de leur première commission de 
capitaine dans les dites troupes et que les anciens capitaines 
du régiment de Carigman le prendaient du jour de leur com­
mission de capitaine dans le dit régiment et ainsi des autres 
oit ici ers et a 1 égard des enseignes de vaisseaux qui seront 
capitaines de compagnie, qu’ils prendraient leur rang du 
jour de leur brevet d’enseignes de vaisseaux.

Cet ordre, ajoutait M. de Vaudreuil, a toujours été ob- 
sc! \e jusqu à présent en ce pays, en sorte que les lieutenants 
des compagnies, lesquels étant enseignes de vaisseaux ve­
naient à être fait capitaines, ont pris leur rang du jour de 
un bievet d enseigne et au-dessus des capitaines plus an­

ciens qu’eux mais dont les commissions étaient à une date 
postérieure a celle de leurs brevets d’enseigne.

"C’est en conséquence de cet ordre que le chevalier Bé- 
gon, qui était enseigne de vaisseau dans le temps qu’il a été 
tait capitaine de compagnie en ce pays, a pris son rang au- 
dessus des capitaines dont les commissions étaient moins an­
ciennes que son brevet d’enseigne, et que le sieur de Gran­
ville, aussi enseigne de vaisseau, qui est venu cette année 
capitaine de compagnie, a aussi pris son rang de la même 
manière.”



Puis M. de Vaudreuil relatait au Conseil de Marine les 
difficultés qui s étaient élevées au sujet du rang respectif de 
MM. de Saint-Vincent et Bégon :

“Selon cette règle depuis si longtemps établie, conti­
nuait-il. le sieur de Saint-Vincent, autrefois capitaine d’in­
fanterie dans le régiment de Guiscard par commission du 22 
août 1695, et à présent capitaine d’une compagnie du déta­
chement de la marine en ce pays par commission de mai 
1706, demande à prendre son rang du jour de la date de la 
première commission, comme ont fait tous les autres offi­
ciers de terre qui 1 ont précédé : mais comme plusieurs capi­
taines s opposent a ce que cet avantage lui soit accordé, se 
fondant sur ce que dans la dernière commission de capitai­
ne dont le dit sieur de Saint-\ mcent est muni, il est porté 
par le titre commission de capitaine pour le sieur de Saint- 
Vincent. lieutenant à l’Acadie, et que la même chose est ex­
primée dans le corps de la commission et que d’ailleurs le dit 
sieur de Saint-Vincent convient qu’ayant quitté le service de 
terre il eut d’abord une commission de lieutenant à l’Acadie 
mais que peu de jours après étant encore à Paris il en eut 
une autre de capitaine pour la même province qui est celle 
qu’il a aujourd’hui en la place du sieur de Montigny qui re­
fusa une semblable commission pour l’Acadie et qui aima 
mieux revenir en Canada avec une expectative. Je 11’ai rien 
voulu décider sur cela et je supplie le Conseil de vouloir bien 
me donner l’année prochaine ses ordres à ce sujet” fi).

Quelques jours plus tard, le 1; octobre 1716, M. de 
Saint-Vincent écrivait la lettre suivante au président du 
Conseil de Marine :
“Son Altesse

“Veut bien me permettre de lui représenter très res­
pectueusement qu’il y a 22 ans que je suis capitaine tant 
dans les troupes de terre que dans la marine et que depuis 
deux ans que je suis dans le Canada, j'ai eu le malheur de 
me voir priver de mon rang. M. de Ramezav qui a comman­
dé à l’absence de M. le marquis de Vaudreuil n’a jamais vou­
lu décider de mon rang après lui en avoir parlé plusieurs

(1) Archives do hi province do Québec.



fuis, le tout crainte de désobliger M. de Bégon, intendant du 
Canada, par rapport à son frère, le chevalier de Bégon, capi­
taine. à qui l’on a donné le drapeau quoiqu'il n’y a que qua­
tre ans qu'il est capitaine. Sitôt que M. le marquis de Yau- 
dreuil a été arrivé je lui ai présenté mes commissions, il est 
vrai qu’aussitôt il m’a fait l’honneur de m’envoyer le dra­
peau ; deux jours après il m’a envoyé son capitaine des gar­
des qui est son neveu, chez moi, m’ayant fait dire qu’il me 
priait fortement de renvoyer le drapeau au chevalier de Bé­
gon, ce qui m’a paru fort extraordinaire, disant que M. l’in­
tendant et madame l’intendante étaient venus chez lui plu­
sieurs fois, le priant de faire rendre le drapeau à leur frère, 
ce qui m a paru bien rude de me voir frustré d’un rang et 
d’un honneur qui m’est dû, pour faire plaisir à M. et à ma­
dame 1 intendante et que si je n’obligieais pas en cela M. le 
marquis de \ audreuil qu il me lotera ni plus ni moins, ce 
eju il ma fait. Cependant si Votre Altesse vient à nommer 
quelques officiers pour remplacer le commandant des trou­
pes, il ne peut pas en trouver un plus ancien que moi dans le 
pays, puisque voilà 39 ans que j’ai l’honneur de rendre mes 
services au Roi, 36 ans en qualité d’officier, ai fait preuve de 
tous mes brevets et de mes commissions. J’espère que Vo­
tre Altesse me fera l’honneur de me rendre justice.

Je demeure avec un très profond respect à Votre Altes­
se, etc. de Saint-Vincent ( r )”.
Le 3 février 1717, le Conseil de Marine décidait que M. 

de Saint-\ incent ne devait avoir rang que du jour de sa 
commission de capitaine en Acadie parce qu’ayant été lieu­
tenant après avoir été capitaine dans les troupes de terre et 
ayant par conséquent perdu la dignité de capitaine, il ne 
pouvait reprendre son ancienneté que du jour qu’il avait été 
elevé du grade de lieutenant à celui de capitaine.

Dans une liste apostillée par le gouverneur de Vau- 
dreml des “officiers de guerre qui servent en Canada” dres­
sée en octobre 1722, nous lisons :
. Le sieur de SaintA incent, âgé de 55 ans ; il est très 
bon ollicier mais il n’a pas beaucoup de génie et est fort en- 
pte de sa qualité. Au surplus, il est honnête homme et exact

(1) Archives de la province de Québec.



dans le service et me paraît plus propre à être en garnison 
dans une place qua marcher en campagne. Il n'est dans ce 
pays (pie depuis 1714’’ (1 ).

En 173°) M. de Saint-Vincent était fait chevalier de 
Saint-Louis.

En 1732, l’intendant Hocquart demandait une promo­
tion pour M. de Saint-Vincent. Sa lettre au ministre du 18 
octobre 1736 demeura sans réponse, du moins sur ce point.

En 1739, un rapport officiel disait de M. Saint-Vin­
cent :

“C’est un homme intègre, mais de capacité ordinaire. 
Il est chevalier de Saint-Louis” (2).

AI. de Saint-V incent décéda à Québec le 29 août 1743.
(3)- , . . ,

Madame de Saint-Vincent décéda cinq ans après son 
mari, à Québec, le 24 février 1748.

De leur mariage étaient nés six enfants :
i Marie-Françoise de Saint-Vincent née en France 

en 1695. A Beauport, le 29 décembre 1729, elle devenait la 
femme de François-Roger de Fransures, officier dans les 
troupes. Cet individu appartenait à une excellente famille 
qui l’avait expédié au Canada à cause de ses fredaines. Quel­
ques mois après son mariage avec Aille de Saint-Vincent on 
apprit qu’il avait laissé une femme en France. Sur l’ordre du 
président du Conseil de marine il fut renvoyé en France, et 
enfermé à la citadelle d’Oléron où il décéda le 3 juin 1735. 
Marie-Françoise de Saint-Vincent contracta une nouvelle 
alliance, à Québec, le 12 août 1748, avec Charles Dubeau. 
Elle décéda le 31 janvier 1758.

20 Henry-Albert de Saint-Vincent né en France en 
1697. Fait enseigne en second en 1729, il fut promu ensei­
gne en pied en 1733, lieutenant en 1747 et capitaine en 1756. 
Après la mort de son père, il prit le titre de baron de Narcy. 
Le i2 avril 1733, M. de Saint-Vincent avait obtenu une sei-

(1) Archives de lu province de Québec.
(2) Idem.

D’après un acte de Kaiolot du 11 février IT.’ifi. M. de Saint-Vin­
cent avait hérité par le décès de son neveu, Jacques-François, baron de 
Saint-Vincent, capitaine au régiment de Marsone, de deux fiefs, l’un nom­
mé I.aTour de Narcy, en Champagne, et l’autre nommé le fief de l’île- 
sous-Couzance, en Lorraine.
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gneurie de deux lieues de front sur trois lieues de profon­
deur dans le lac Champlain “à prendre depuis la borne de la 
seigneurie nouvellement concédé au sieur de la Gauchetière 
et sur la même ligne, et du côté du sud et deux lieues de la 
dite ligne par une ligne parrallèle tirée est et ouest sur le de­
vant par le lac Champlain et sur la profondeur à trois lieues 
joignant aux terres non concédées.” Cette concession fut 
ratifiée par le Roi le 8 février 1735. Comme M. de Saint- 
Vincent ne s’était pas occupé de coloniser sa seigneurie elle 
fut réunie au domaine de Sa Majesté le 10 mai 174t. Le 15 
janvier 1740,' M. de Saint-Vincent s’était fait accorder une 
autre concession sur la côte du Labrador pour un espace de 
neuf ans. Il avait l’intention d’y faire la pêche du loup-ma­
rin. Comme il n’avait pas les ressources nécessaires pour 
exploiter cette concession lointaine, le 27 avril i 740, M. de 
Saint-Vincent contractait une société avec Guillaume Es- 
tèbe, conseiller au Conseil Supérieur, pour la mettre en 
valeur. (1) M. de Saint-Vincent est-il mort au Canada ? 
D’après l’abbé Daniel un M. de Saint-Vincent, capitaine, 
aurait été tué à la bataille de Sainte-Foy. Nous ne croyons 
pas que ce soit Henry-Albert de Saint-Vincent.

Il avait épousé, à Québec, le 5 octobre 1719, Marie-Ma­
deleine-Louise Levasseur, fille de Jacques Levasseur de Né- 
ré, ingénieur pour le Roi, et de Marie-Françoise-Adèle Cha- 
veneau. Elle décéda le 22 juin 1742. De leur mariage 
étaient nés trois enfants : i° Thomas-Antoine né à Qué­
bec le 27 avril t727 ; 20 Marie-Thomas-Elisabeth née à 
Québec le 20 juillet T728 et décédée au même endroit le 3 sep­
tembre 17-9 ! 3° Charles-Albert né à Québec le 10 avril
‘733’o

3 Marie-Antoinette de Saint-Vincent.
4° Jean-Charles de Saint-Vincent née en 1700.
5 Daniel de Saint-Vincent né sur le grand banc de 

Terre-Neuve en 1707.
6° Elisabeth de Saint-Vincent née à Port-Royal le 4 

janvier 1708 et mariée, à Québec, le 30 mai T728, à Jean- 
Baptiste Dupin de Belugard, commissaire d’artillerie à Qué­
bec. Elle décéda à Québec le 17 décembre 1729.* P.-G. R.

(1) Acte de Latour, notaire ft Quebec.
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LE COTEAU SAINT-LOUIS ET LA CITADELLE DE
MONTREAL

Des coins du vieux Montréal, il n’en est guère dont 
l’histoire soit comparable par les transformations extraor­
dinaires qui s'y sont produites, à celle du lambeau de terre 
aujourd’hui occupé par la gare et le superbe hôtel Viger.

Et cette histoire remonte aux premiers temps de la ville 
qui devait devenir la métropole du Canada ; mais, pour en 
saisir toutes les phases, il est bon de se faire une idée de la 
topographie du vieux Montréal.

Imaginons, pour l’instant, (pie tous les édifices qui re­
couvrent le territoire compris entre les rues Craig, McGill, 
la gare Yiger et le fleuve, n’existent pas. On apercevra alors 
que la rue Notre-Dame est assise sur la crête d’un coteau 
qui commence, à l’ouest, près de la rue McGill et qui s’élève 
graduellement jusqu’à la rue Bon-Secours. De là, vers la 
rue Beaudry, le coteau oblique peu à peu jusqu’au Fied-du- 
Courant, c’est-à-dire vers la place des Patriotes et l’édifice 
de la Commission des liqueurs de Québec.

Or, il y a plus cl’un siècle, entre la rue Bon-Secours et 
la rue Beaudry, au lieu de l’excavation profonde par où, de 
nos jours, arrivent et partent des centaines de voyageurs, se 
dressait un curieux mont de 50 à f>o pieds plus haut que le 
niveau actuel de la rue Notre-Dame.

Ce monticule fut, pendant un siècle et demi, le terme de 
la rue Notre-Dame à l'est. Rendus à la rue Bon-Secours, 
les passants devaient descendre jusqu’à la rue Saint-Paul, 
contourner la colline, puis remonter, s’ils voulaient prendre 
le chemin qui conduisait à la partie sud-est de File montréa­
laise.

Qu’est devenu ce monticule et quels événements rap­
pelle-t-il ? Exposons quelques faits :

M. de Maisonneuve fonda Montréal en 1642, sur une 
langue de terre qui se trouvait au sud de la place Royale. 
Mais 110s premiers colons ne furent pas lents à constater que 
cet endroit n’était pas toujours habitable à cause des inon­
dations périodiques qui s’y produisaient. Il fallut donc s’é-
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tablir plus loin, sur la ligne de la rue Saint-Paul que la crue 
des eaux n’atteignait pas.

En ces temps lointains, les champs n’étaient pas clôtu­
rés et les animaux paissaient les friches sous la garde d’un 
pâtre. Au mois de mai 1652, un serviteur flamand, Antoine 
Roos, qui surveillait le pacage, au bas du monticule ou co­
teau Saint-Louis dont nous retraçons ici l’historique, avant 
été assassiné par les Iroquois, M. de Maisonneuve songea à 
établir un moulin-redoute sur le sommet du coteau. La cho­
se s’imposait. Les barbares Iroquois se glissaient partout, 
ils épiaient les agissements des pionniers et tachaient de les 
surprendre à leurs travaux.

On conçoit alors combien il était important d’occuper 
un point d’où la vue embrassait le fleuve et la campagne 
dans toutes les directions. Si utile était le petit mont qu’en 
1658, “M. de Maisonneuve et M. d’Ailleboust, au nom des 
.Associés de Montréal y firent élever un nouveau moulin à 
vent qui servit de redoute et qu’ils entourèrent d’un retran­
chement de pieux.”

‘‘M. d’Argenson écrivait l’année suivante : “On a com­
mencé une redoute et fait un moulin sur une petite éminen­
ce fort avantageuse pour la défense de l’habitation, du 
moins du côté qu’ils appellent le coteau Saint-Louis.”

“C’est ce qui fit appeler ce moulin du nom de moulin du 
coteau pour le distinguer d’un autre déjà établi près du fort 
de Ville-Marie, ou l’ancien moulin.”

Vers 1685, quand on songea à fortifier Montréal, le co­
teau Saint-Louis fut entouré d’une palissade, d’un fossé et 
de quatre bastions. Puis, en 1723, lorsque la ville de Mai­
sonneuve fut dotée de fortifications en pierre, on érigea sur 
le mont une construction servant de corps de garde et on y 
installa une batterie royale, que l’on croyait capable d’arrê- 
tei les vaisseaux cherchant à refouler le courant et à péné­
trer jusqu’au port de la ville.

Toutefois, à la fin du régime français, l’état de la for­
teresse du coteau Saint-Louis ne paraît pas avoir impres­
sionné favorablement 1 ingénieur h ranquet, car il écrit dans 
son mémoire, que le 31 juillet 175-* “après avoir entendu la 
messe, il monta sur la grande batterie royale. L’objet de son
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etablissement, ajoute-t-il en badinant, est moins pour battre 
la campagne qu’elle domine que pour faire le salut des en­
trées et y tirer le canon aux réjouissances publiques.”

Sous le régime anglais, le monticule devint citadelle et 
on le couronna d’une laide caserne en bois, longue de 90 
pieds, large de 25 pieds, où logeaient des artilleurs chargés 
du service de quelques canons plus bruyants qu’utiles. Ja­
mais on 11e réalisa les plans préparés à diverses époques et 
qui auraient pu donner au coteau l'aspect d’un véritable ou- 
\ rage de fortification. Loin de là, un jour la caserne de bois 
du sommet devint un hôpital de soldats. La citadelle avait 
fini son rôle.

Jetons plutôt un coup d’oeil rapide sur les environs du 
coteau Saint Louis. A la base du mont, s’allongeait la rue 
Saint-Paul ; au sud de cette rue il y avait un grand terrain 
appelé la “Canoterie royale”. Sur ce terrain orne d’un han­
gar les autorités remisaient les canots et les barques desti­
nés au déplacement des troupes. Plus tard, les Anglais cou­
vrirent ce terrain de casernes en pierre.

Du côté est, le mur des fortifications venait aboutir à 
une large porte qui s’ouvrait sur la route rurale. Cette por­
te, officiellement nommée Saint-Martin, devint pour le peu­
ple, la porte du chemin de Québec. Et le faubourg qui, petit 
à petit se forma dans cette localité, fut, en conséquence, ap­
pelé le faubourg Québec.

Sur le côté nord existait une mare, un ruisseau et des 
marais qui, asséchés ou canalisés, sont devenus la rue Saint- 
Louis, la rue Craig et le square Viger. Du côté ouest, se dé­
roulait le panorama de la petite ville grandissante de Mont­
réal.

Signalons quelques-uns des édifices de l’époque : près 
du fleuve, était la minuscule chapelle de Notre-Dame de 
Bon-Secours incendiée en 1754 et reconstruite en 1771-73 ; 
le palais de l’intendance où le fameux Bigot et sa suite firent 
joyeuse vie durant leurs séjours en nos parages, enfin le châ­
teau de Vaudreuil où résidèrent les gouverneurs généraux 
quand ils venaient à Montréal pour les besoins de l’adminis­
tration.
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Plus haut, se voyaient le château de Ramesay, construit 
pour un gouverneur particulier, puis passé aux agents de la 
Compagnie des Indes ; la demeure des barons de Portneuf ; 
le jardin, la maison et la chapelle des PP. Jésuites ; l’école 
des Soeurs de la Congrégation ; la chapelle Notre-Dame des 
Victoires. Plus loin, au centre de la ville, l’église paroissia­
le dont on n’apercevait que le chevet et la tour carrée à cau­
se de sa situation sur le sens de la rue Notre-Dame.

Au nord de la petite rivière cpii coule sous la rue Craig, 
le paysage ne manquait pas de charmes : une pente très éten­
due présentait de nombreuses villas, entourées de jardins 
spacieux et plantés de ces pommiers qui produisaient la Fa­
meuse, une pomme sans pareille qu’on ne trouve guère main­
tenant.

Le monticule-citadelle conserva son aspect jusqu’au 19e 
siècle, mais il devint évident que cet amas de terre nuisait à 
l’agrandissement de Montréal. D’ailleurs, par la démolition 
des fortifications entre 1801 et 1808, l’utilité de la citadelle 
était si amoindrie qu’en 1812, on commença à tailler la par­
tie est de la hutte, autrement dit, celle qui était flanquée de 
la porte Saint-Martin. De la terre enlevée on fit une tran­
che du Champ de Mars actuel. Lorsqu’en 1818, le gouver­
nement impérial acquit Pile Sainte-Hélène pour y établir un 
poste qui commandât mieux l’entrée du port de Montréal, le 
sort de la vieille butte se trouva scellé. Tout aussitôt, on 
charroya ce qui restait de terre au Champ de Mars que l’on 
prolongea de la rue Gosford à la rue Saint-Gabriel. Par ces 
travaux, le talus qui jadis descendait de la rue Notre-Dame 
a la riviere Saint-Martin (rue Craig) se transforma en un 
plateau qui, à ses débuts, fut non seulement, un champ 
dtxcicices militaires, mais aussi une promenade estimée 
des Montréalais, car c est là que chaque après-midi se ren­
contraient les amis, les connaissances, les badauds et que 
1 on de\ isait au son des clairons ou des faqfares des régi­
ments de la garnison qui y donnaient de fréquentes audi­
tions.

Quand li. monticule fut rase, on ouvrit la rue Notre- 
Dame, à 1 est de la rue Bon-Secours, et le site de l’ancienne 
porte Saint-Martin, prit la forme d’un square qui, en i82f,



fut offert par le gouverneur Dalhousie à la ville de Mont­
réal. Celle-ci en acceptant le cadeau, donna à la nouvelle 
place publique, le nom du donateur.

Cette partie de la ville se couvrit de résidences fashio­
nables. Sur un des côtés, s’éleva le grand théâtre Haves, 
l’un des plus beaux de l’époque et qu’un incendie détruisit 
en 1852 ; tout près, le fameux hôtel Donegana où logea le 
prince de Galles en 18O0 et <iue. dans la suite, l’on convertit 
en hôpital. En face de cet édifice demeura une célébrité ca­
nadienne, sir Georges-Etienne Cartier ; non loin, le négo­
ciant philanthrope, E.-A. Généreux : le fameux voyageur 
canadien, François Mercier, et combien d’autres ? Il sem­
blait que ce coin de terre dût rester longtemps dans ce nou­
vel état, mais il fallut compter avec le progrès.

La Compagnie du Pacifique canadien dont le chemin 
de fer, entre Québec et Montréal, ne se rendait qu’à Hoche- 
laga, cherchait à pénétrer plus près du centre des affaires. 
Ses ingénieurs songèrent d'abord à ériger une gare termi­
nale sur le terrain cpii comprend le marché de Bon-Secours 
et un pâté de maisons faisant face à la place Jacques-Cartier, 
mais un obstacle imprévu surgit tout-à-coup. Pour attein­
dre son but la Compagnie ferrovaire, devait exproprier et 
démolir la chapelle de Bon-Secours, une vieille relique, chè­
re à tous les Montréalais, sans distinction de croyance.

De si fortes protestations se produisirent contre ce pro­
jet que la Compagnie modifia ses plans et s’arrêta à la piaee 
Dalhousie.

Tout d’abord, les ingénieurs se contentèrent de niveler 
le côté sud de la rue Notre-Dame mais par la suite, on déci­
da de creuser tout un quartier, de la baisser au niveau de la 
rue Craig et, de construire là, un hôtel et une gare qui se­
raient un ornement pour la grande ville commerciale du Do­
minion. Et ce fut fait. Ainsi, par un enchaînement de cir­
constances difficiles à prévoir, le plus haut point de l’ancien 
Montréal est devenu l’un des plus bas du Montréal moderne. 
Où, naguère, une butte dressait son cône verdoyant il n’v a 
plus qu’une sorte de ravin enjambé par un pont qui, à tren‘? 
pieds de hauteur, empêche l’interruption de la rue Notre- 
Dame.
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Sur l’ensemble du territoire nivelé, il y avait lors de la 
démolition des maisons, une caserne de pompiers, des caser­
nes militaires, un petit square orné d’un jardin et bordé de 
maisons en pierre de taille ; plus bas, les rues Saint-Louis et 
Perthuis, parallèles à la rue Notre-Dame ; à l’est la rue La­
croix, prolongement de la rue Saint-Hubert et qui, comme 
cette dernière, rappelait le nom d’un colon: Hubert Lacroix.

Ajoutons que le joli square Viger qui doit son nom à 
l’honorable Denis-Benjamin Viger, propriétaire du terrain, 
fut a 1 origine un marais, ensuite un marché, enfin, un jardin 
où tout Montréal se porta pour écouter les concerts qu’y don­
nèrent des fanfares militaires et le fameux corps de musi­
que de la “Cité“ supérieurement dirige par le regretté Er­
nest Lavigne, artiste de grand renom, fondateur de ce parc 
Csohmer, que, tous les touristes visitaient et où l’on donnait 
un spectacle qu’aucune ville en Amérique n’a pu offrir pour 
le même prix.

E.-Z. Massicotte

NOMS GEOGRAPHIQUES CANADIENS

Baie des Châteaux—Dans le détroit de Belle-Isle, sur 
la cote de Labrador, se trouve une baie vaste et profonde, 
connue sous le nom de baie des Châteaux.

La baie des Châteaux est-elle le port des Châteaux dont 
parle Jacques Cartier dans son Discouvs du voyaeje de 1534 ?' 
Nous le croyons.

Il est certain qu il n’y a jamais eu de châteaux dans la 
baie des Chateaux. Les seules constructions qu’on y ait ja­
mais élevées sont des cabanes de pêcheurs.

M. l’abbé Casgrain prétend que le nom de baie des Châ­
teaux provient de la configuration des montagnes environ­
nantes qui sont, paraît-il, assez semblables à des tours de 
chateaux (L’Opinion Publique, 18 mai 1876).

Chéticamp—Chéticamp est un important village de 
1 de du Cap-Bretom Chéticamp (camp chétif), dit le Père 
Antoine Bernard, C. S. V. (La Gaspésic au soleil), rappelle 
le souvenir des ancêtres acadiens errants dans l’ile du Cap- 
l>reton, n osant se fixer sur des terres.
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LA MILICE CANADIENNE EX 1669 

Lettre du Roi au gouverneur de Comedies (3 avril 1669) 

Mous, de Courcelles,
Vous verrez par l’arrest de mon Conseil qui sera pré­

senté par mon procureur général au Conseil Souverain de la 
Nouvelle-France mes intentions sur ce que j'ay estimé né­
cessaire de faire pour favoriser les mariages et gratitfier 
ceux de mes sujets habitans au d. pays qui auront le nombre 
de dix et douze enfans ; et comme pour maintenir le d. pays 
il est non seulement nécessaire de penser à le bien peupler, 
mais mesme de rendre les d. habitans experts au maniement 
des armes et à la discipline militaire, je vous escris ces lignes 
pour vous dire que mon intention est que vous divisiez tous 
mes sujets habitans aud. pays par compagnies ayant esgard 
à leur proximité, qu’après les a^oir ainsy divisez vous esta- 
blissiez des capitaines, lieutenans et enseignes pour les com­
mander qu’en cas que tous ceux qui composeront les d. com­
pagnies puissent s’assembler avec facilité et s’en retourner 
chez eux en un jour, vous donniez les ordres qu’ils s’assem­
blent une fois chacun mois pour faire l’exercice du manie­
ment des armes, et en cas qu’ils soient trop esloignez, vous 
subdivisiez les compagnies par escouades de 40 ou 50 hom­
mes et que vous leur fassiez faire l’exercice une fois le mois, 
ainsy qu’il est dit cy-dessus et à l’esgard des compagnies en­
tières, vous les fassiez assembler une fois oit deux l’année.

Que vous preniez soin qu’ils soient tous bien armez et 
qu’ils ayent toujours la poudre, plomb et inesche nécessaires 
pour pouvoir se servir de leurs armes dans les occasions.

Que vous visitiez souvent les escouades et compagnies 
et leur fassiez faire l’exercice en votre présence.

Qu’autant qu’il sera possible, vous puissiez assembler 
une fois l’année le plus grand nombre des d. habitans qu’il 
se pourra pour leur faire faire pareillement l’exercice en 
corps, en observant toutefois de ne leur pas faire faire de 
trop grandes marches, laissant à votre prudence d’assembler 
seulement tous ceux qui pourront le faire et s’en retourner 
en deux jours de temps, afin qu’un plus grand temps 11e con-
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somme celuy (j 11 ils doivent employer à leur commerce et à 
l;i culture de leurs terres. Je laisse encore à votre pruden­
ce à examiner s'il ne serait pas advantageux au bien de mon 
service et à l’augmentation de la colonie d’assembler tous les 
deux ou trois ans un nombre de mil ou douze cens hommes 
de guerre bien armez et faire une marche dans le pays des 
Iroquois et autres nations sauvages pour leur faire tou­
jours connaistre la puissance de mes armes et les contenir 
dans les termes du debvoir et de l’obéissance qu’ils me doi­
vent.

Au surplus, je désire que vous redoubliez vos soins et 
votre application pour l’augmentation de la colonie ; potr 
cet effet que vous visitiez souvent tous les habitans, vous 
vous informiez de leurs besoins, les excitiez au travail et à 
la culture de la terre, les portiez au commerce par mer, et 
particulièrement à celuy qui se peut faire avec les isles' de 
! .Amérique qui sont sous mon obéissance et m’asseurant que 
\ ous me donnerez en cela des marques de votre zèle pour le 
bien de mon service, je ne vous ferav la présente plus lon­
gue, pi iant 1 )ieu qu il vous ayt, Mous, de Courcelles, en sa 
s te. garde.

Inscrit à Paris le troisième avril 1669.
Signé Louis et plus bas Colbert (1)

CAN ADI AN A

AT..Joseph-Louis Archambault, avocat, conseil du Roi, 
ancien bâtonnier du barreau de Montréal, décédé le 26 mai 
!<);?' ' auteur d un drame historique Jacques Cartier ou
( Canada venge, publié en 1879. M. Archambault avait, en 

outre, publie plusieurs études légales et historiques dans nos 
revues.

Le Révérend Père Albert-Marie-Philippe Marion, ré­
gent des etudes au couvent des Pères Dominicains d’Ottawa 
ciecede le 22 ma. 1925, était l’auteur d’un ouvrage qui fut
/I,t\ reçu du public lors de son apparition en 1912 Le 
Problème scolaire. J

(1) Archives Je la province «le Québec.
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LA FAMILLE DE CANNES

En entreprenant sinon l’histoire, du moins la généa­
logie de la famille de Garnies de Falaise, je réponds à un 
voeu que formulait Mgr Têtu, il y a déjà plus de seize ans, 
dans son Histoire du Chapitre de Québec. "Cette famille, 
écrivait-il, est remarquable, et j’espère que quelqu’un se 
chargera d’écrire son histoire” (i).

En effet, quoique les de Garnies soient disparus après la 
cession et qu’il n’en reste plus chez nous de descendants, du 
moins du côté masculin, ils ont occupé pendant près de trois 
quarts de siècle une place trop importante et dans notre his­
toire militaire et dans notre histoire religieuse pour ne pas 
mériter qu’on s’v arrête.

Pour toute la période antérieure à l’arrivée des de- Can­
nes en Canada, l’auteur de la présente étude se repose sur 
l’autorité du R. P. Beauchet Filleau qui a lui-même emprun­
té les renseignements contenus dans son Dictionnaire de* 
familles du Poitou, au Cabinet des Titres (vol. 32077) et à 
l’ouvrage de Lhermite-Soulières : Inventaire de Touraine ; 
mais pour toute la partie canadienne, sans prétendre à rien 
de définitif, il se flatte d’avoir, à force de consciencieuses 
recherches, apporté quelques précisions nouvelles dans l'his­
toire d’une famille qui a compté jusqu’ici parmi les plus plei­
nes de pièges. “Il est assez difficile, écrivait M. P.-G. Roy% 
en 1916, de mettre chacun à leur place les personnages cana­
diens qui ont porté le nom de Cannes de Falaise. On dirait 
que ceux qui ont eu à parler de cette famille se sont donné 
la main pour embrouiller davantage son histoire (2).

La famille de Garnies est originaire du Poitou et y a 
possédé plusieurs fiefs, entre autres ceux de Falaise et de 
Montdidier. On la retrace à partir de 1364. D’après la main­
tenue de noblesse Barentin en 1667, elle blasonne : d’argent à 
huit mouchetures d’hermine, 4, 3 et 1.

Nous donnons ci-après la filiation des branches de Fa­
laise et de Montdidier qui ont été toutes deux représentées en 
Canada.

(1) Bulletin des Recherches Historiques, XIV, 234.
(2) Bulletin des Recherches Historiques. XXII, p. 254.
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1 Branche de Falaise

I (lUyoïi de Cannes, valet, rendit aveu de la terre et 
seigneurie de Montdidier (Vellèches, Vienne), avec ses ap­
partenances, au seigneur de Hautmont (Usseau, Vienne), 
le 2 avril 1364. 11 eut pour enfants :

1 .—Pierre, qui suit :
2 • Jean» (lu> partagea avec son frère la succession de 

son père, le 20 mars 1397.
II /’terre de Caunes, écuyer, seigneur de Montdidier, 

eut au moins pour enfant Macé, qui suit.
III Macc de Cannes, écuver, seigneur de Montdidier, 

rendit aveu au seigneur de Hautmont. "par les mains de Le 
Febvre, administrateur et curateur de ses biens, le 28 avril 
1446. il épousa Guillemine Philippe et en eut, entre autres 
enfants :

1 .—Mathurin, qui suit ;
2 • -K';-n, qui partagea avec son frère, le 20 janvier 

1484 sous la cour de Marmande (N. d’Hozier, t. 146 dos­
sier 5284).

IV Mathurin de Cannes, écuyer, seigneur de Montdi­
dier, reçut hommage pour Montdidier de Catherine Gou­
rou, le 16 juin 1480 et épousa le 10 septembre 1482, à la 
Haye-en-Touraine, Jeanne Le Voyer, fille de Pierre, écuyer, 
seigneur de Paultny et de la Rochegeunes, et de Marguerite 
de Bez, qui, devenue veuve, se remaria, avant le mois de no­
vembre 1499, à Louis de Razilly, écuyer, seigneur d’Aizé. 
Mathurin eut pour fils :

1 .—François, écuyer, seigneur de Montdidier, qui 
rendit aveu de Montdidier au seigneur de Hautmont le 17 
:t evrier 1510 et passa revue à Niort, le 15 janvier 1519 com­
me archer de la montre du comte de Taule. Il avait épousé 
le 29 septembre 1510 (Trinquant, notaire à Mirebeau) Ber­
trande de Vinceneuil.

2°.—Louis, qui suit.
V Louis de Cannes, écuyer, seigneur de Montdidier 

partagea avec son frère et sa mère, le 19 mai 1512 reçut 
aveu, le 5 février 1538, de René du Puy écuyer, et paya con­
tribution pour l’arrière-ban, le 26 novembre 1551. Il était
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décédé avant le 31 juillet 1555, laissant pour veuve Marie 
de Terves et pour enfants :

1 °.—Louis, qui suit ;
2 .—Charles, qui partagea avec son frère, le 2 juillet 

1563, sous la cour de Châtellerault (X. d’Hozier, t. i|i, 
dossier 3284).

VI Louis de Cannes, écuyer, seigneur de Montdidier, 
épouse d’abord, le 28 mai 1566 (Normand, notaire à Fave- 
le-Vineuse), sa parente, Jeanne de Cannes, qui mourut sans 
lui laisser de postérité, et, ensuite, Berthelonne de Monnins. 
Il passa revue à Drye en Poitou le 27 septembre 157° M eut 
plusieurs enfants du second lit, entre autres :

1 X—l'rançois, qui suit ;
20.—Germaine, mariée à François de Signy, écuyer, 

seigneur de Vouges ;
30.—Renée, épouse d’Etienne Tafriau, écuyer...
VII l'rançois de Cannes, écuyer, seigneur de Montdi­

dier, partagea avec ses soeurs et beaux-frères, sous l'auto­
rité de Joachim de Mesine (?), écuyer, seigneur de la Fille- 
tière, son curateur, le 30 janvier 1580, et eut, comme aîné, 
les avantages de la Coutume. 11 épousa, le 20 mars 1588, 
(de la Pierre notaire à Châtellerault). Jeanne de Besdon et 
reçut de l’abbesse de Sainte-Croix (Charlotte-Flandrine de 
Nassau) la permission de placer un banc dans l’église de 
Vellèches, le 3 mars 1618 (Archives de la Vienne, 10). Il 
eut de son mariage :

i°.—René, qui suit : _
2°.—Annet, écuyer, seigneur de la Fontaine, qui servit 

en qualité de chevau-légter. de 183!) a 1640, et fut maintenu 
en noblesse par M. Barentin le 17 septembre 1667 avec ses 
neveux, Louis et Georges de Cannes. Il avait épousé, le 18 
juillet 1612, (Massonneau, notaire à Chatellerault), Marie 
d’Alzac.

VIII René de Cannes, écuyer, seigneur de Montdi­
dier, de Rosenay et de Falaise. (Buxeuil, aujourd’hui les 
Ormes, Vienne), épousa, le 24 janvier 1618, (Gaudouin, no­
taire à Marmande) Renée de Ferrose, tille de François, 
écuyer, seigneur de la Faverie, et de Marguerite Pasquier, 
rendit aveu au seigneur de Paulmy le 7 juillet 1623, fut
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maintenu dans sa noblesse par Denis Amelot, le 18 mai 1624, 
partagea avec ses frères et soeurs, le 9 novembre 1689, et 
eut au moins :

i°.—Louis, qui suit ;
2°.—Georges, auteur de la branche de Montdidier, rap­

porté au II.
IX Louis de Cannes, écuyer, seigneur de Falaise, de 

Rosnes, de la Chancellerie, etc., gendarme d’une compagnie 
du roi, partagea avec son frère Georges les biens de leurs 
père et mère, le 17 novembre i6_j5, (Quillet, notaire à Chi- 
non), et fut maintenu en sa noblesse par M. Barentin, le 7
septembre 1667, aPres 1 avoir été par M. Colbert, le 16 mars 
1665.

Louis de Garnies demeurait à Falaise en la paroisse de 
Luxeuil, pays de Poitou. Le 8 août 1670, il obtenait de Fran- 
e iis d’Aviau de Piolan, seigneur de Buxetiil, le droit de sé­
pulture dans l’église du lieu. Il fit son testament le 5 novem­
bre 1673. devant Dupleix, notaire à Chàtellerault, mais il vi­
vait encore en 1675.

D’un premier mariage contracté le 29 avril 1643, avec 
Henriette de Baignon (Guenon, notaire à Chinon), il laissa 
au moins un fils :

1 • 1* ran cois de Garnies, seigneur de Falaise, qui épou­
sa le 29 mai 1674 (Peltier, notaire à l’Ile-Bouchard, Indre- 
et-Loire). Angelique-Marie-Chnrlotte de Mondion, tille de 
leu l'rançois, chevalier, seigneur de la Clouzière, et de An­
ne Halé, dont il eut Marie-Charlotte qui épousa, le 15 fé­
vrier 1O77, son parent. Cesar de Mondion, chevalier, sei­
gneur de Villiers et d’Artignv.

Devenu veuf. Louis de Cannes se remaria le 19 juillet 
j/’56 (Desgault, notaire à Loches) avec Françoise LeBloy, 
Idle de feu Henry LeBloy, vivant écuyer, sieur de Baulne et 
de Louise Dumont, de Beaulieu, près de Loches. De ce se­
cond mariage, nous ne connaissons que quatre enfants :

2 .—Louis, baptisé le 15 avril 1659 et qui suit ;
3°.—Louis, baptisé le 6 juillet 1666 ;
4 • I'iançois. baptisé le 23 juillet 1 ^>75 et qui suit, 

apres son aine ;



5° -Marie-Charlotte, b... qui, en 1736, était encore 
religieuse sous le nom de Dame de Cannes d Artigny au cou­
vent des tilles de Notre-Dame de Richelieu, près de Saumur.

X Louis de Cannes, écuyer, sieur de Falaise, tils de 
Louis de Cannes et de Françoise LeBloy, naquit le 15 ou le 
19 octobre 1658, mais il ne fut baptisé que le 1 5 avril de l'an­
née suivante, à Buxeuil, diocèse de Poitiers. Carde-marine 
à Rochefort, le 10 novembre 1683, il fut nommé le 17 mars 
1687 lieutenant dans une des compagnies du détachement 
de la marine en Canada. Après avoir servi en Canada près 
de 9 ans, M. de Falaise était nommé capitaine en Acadie le 
17 mars 1696, et il partait aussitôt de Rochefort pour se 
rendre à son poste, ainsi que l’atteste cette lettre du prési­
dent du Conseil de Marine à M. Bégon, intendant à la Ro­
chelle, en date du 4 avril 1696 :

"Je vous ay remis tous les fonds que vous avez deman­
dés pour l’Acadie, et vous aurez veu par l’estât que je vous 
a y envoyé qu’on doit faire passer en ce pays 60 soldats pour 
faire avec le nombre de 4° qu il y a déjà en ce pays, celui de 
cent qui doivent être distribués en 2 compagnies.

“Les officiers qui sont en ce pays commanderont la pre­
mière et la seconde sera commandée par le Sr de b alaise qui 
doit estre actuellement à Rochefort et qui aura le Sr de Can­
nes son frère pour enseigne, et pour lieutenant un des offi­
ciers du Canada qui sont actuellement à l’Acadie. 11 faudra 
que vous fassiez embarquer sur les vaisseaux Y Envieux et 
le Profond les dits sieurs de Falaise et de Cannes et ces 60
soldats. _

"Le dit Sr de Falaise doit en avoir mené avec lui 25 ou 
30 et il faut fpie les autres soient pris sur les recrues que 
vous avez ordre de faire passer pour le Canada (1).

Au mois de juillet, le Sr de Falaise et ses hommes dé­
barquaient au bas de la rivière Saint-Jean et le 24 septembre 
1696, M. de Villebon, qui commandait alors en Acadie, écri­
vait ce qui suit du fort Natchouak : (2)

"Les officiers que M. le comte de Frontenac me doit en­
voyer ne sont point venus. J e n’ay pu refuser au Sr de Fa-

(1 ) Archives des Colonies, sfrie IS. vol. lï). fol. 104. 
(2) Si tuf* en face de lu ville actuelle (le Fredericton.
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ia>e d’aller à Québec pour mettre ordre à ses affaires de fa­
mille qui sont de la dernière conséquence ; il sera de retour 
dans peu de jours.”

M. de Falaise était en effet de retour le 19 octobre 
169»*. et ie chevalier de Yillebon raconte lui-même, dans un 
mémoire du 22 'octobre, comment il fit une diligence extraor­
dinaire pour se rendre à Xatchouak, “ayant appris par le 
chemin que les Anglais avaient dessein sur ce fort.”

Et c'est, en effet, grâce à son arrivée opportune que le 
fort fut sauvé.

On iit à son propos dans un résumé des lettres de l'Aca­
die pour 1703 :

"Il est garde de la marine depuis ’683. Passé en quali­
té de lieutenant d'infanterie en Canada en 1687, il fut fait 

faine à l'Acadie en 1696. Comme il est le plus ancien 
capitaine de cette garnison, il espère que si Sa Majesté fait 
quelque m rivement dans les rangs des officiers majors, elle 
- souviendra de ses services. Si elle n’en faisait point, il 
-upplie de lui accorder le brevet de commandant des troupes 
et une enseigne de vaisseau. Il acquit il y a quelque temps 
me terre à l'Acadie, proche de 'n Hève. Il supplie de lui en 
accorder la concession. Il envoie le mémoire des limites de 
cette terre qui est de 2 lieues de face et de 2 lieues de pro­
fondeur.”

M. de Falaise obtint et la concession et le grade qu'il 
désirait. Nommé major de l'Acadie le 1er mars 1704. il rem­
pli: ces fonctions jusqu'à la prise de Port-Royal en 1710 

r- qu'il repassa en France. A la fin de juillet 1711. il se 
rembarquait à Rochefort à bord du Hcros, avec deux com­
; agnies de 1 Acadie, la sienne et celle du capitaine de Re­
: et le 7 octobre de la même année, il arrivait à Québec

U i; devait séjourner un assez long temps puisqu'on voit 
• u il y fit baptiser deux enfants, l'un en novembre 1711 et 
l'autre en octobre 1713.

Appeie à remplir à 1 ile Royale les mêmes fonctions de 
major qu'il remplissait en Acadie, c'est à Québec qu'il s'em- 
. arqua en no\embre 1713 pour passer en France afin de 
voir au détail des troupes de l'Acadie qui, stationnées à Ole- 
ron depuis 1710. devaient se rembarquer pour File Royale.
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Malheureusement, il mourait en arrivant à la Rochelle ainsi 
que le ministre de la marine en informe M. de Yaudreuil par 
une lettre du 19 mars 1714. Un jugement de l’intendant Be- 
gon, publiée par M. P.-G. Roy, dans le Bulletin des Recher­
ches Historiques du mois d’août 1916, nous fournit la date 
exacte du décès : le 25 février 1 / 1 -4.

Le 20 septembre 1694, Louis de Gannes avait obtenu 
de Frontenac et de l'intendant Champigny la concession 
d’une seigneurie de 2 lieues de profondeur sur 2 lieues de lar­
geur derrière la terre et seigneurie de Contrecoeur, conces­
sion qui fut ratifiée par le Roi le 22 mars 1695. Le conces­
sionnaire donna au nouveau fief le nom de Saint-Denys, pro­
bablement en mémoire de sa première femme. Barbe Denys 
qu’il venait de perdre. Le 21 mars 1713» de Gannes ven­
dait sa seigneurie à Jacques Le Picard, sieur de Xoray et 
du Mesnil, et sa tille Louise, co-propriétaire, abandonnait 
également sa part, juste un mois après.

En 170-p M. de Gannes avait obtenu une autre conces­
sion en Acadie, près de la llève.

Il avait été fait chevalier de St-Louis le 2.3 juin 1713, 
d’après Laffilard, mais l’ordre du roi adressé à M. de \ au- 
dreuil pour sa réception est daté du 13 juillet 1713-

Louis de Gannes de Falaise se maria trois fois. Il épou­
sa d’abord à Québec, le 10 novembre 1691, Barbe Denys, til­
le de Simon Denys de la Trinité et de Françoise du Tertre, 
et veuve d’Antoine Pecaudy, seigneui de Contrecoeur. A 
l’occasion de ce mariage, l’on n’a pas manqué de faire obser­
ver la disparité d’âge entre les conjoints, Barbe Denys étant 
de 14 ans plus âgée que son mari, s il est vrai que ce dernier, 
né en 1666, selon Tanguay, n’avait que 25 ans en R>Of. H 
est vrai qu’à son second mariage en 1095, Louis de Gannes 
est dit âgé de 29 ans, ce qui fait que Tanguay reporte sa 
naissance en 1666, et il se trouve eu eltet qu un Louis de 
Gannes, également fils de Louis de Gannes et de brançoise 
LeEloy, a été baptisé à Buxeuil en Poitou le 6 juillet 1666. 
Mais nous avons vu que Louis de Gannes, major de 1 Aca­
die, est né en octobre 1658 et a été baptisé le 15 avril 1659, 
d’après les documents enregistrés au Conseil Supérieur de
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,a Nouvelle-France le 8 juillet 1743 (1). 11 aurait donc eu 
33 ans révolus, et non pas 25, lorsqu’il épousa, en 1691, Bar­
be Denys elle-même âgée de 39 ans.

I *e ce premiei mariage, M de Cannes n’eut qu’une fille, 
1 .—Louise, que l'annaliste des Ursulines des Trois-Ri­

vières dit baptisée à Contrecoeur en 1094, et qui, devenue 
Ursuline, le S septembre J720. sons le nom de Louise de la 
bainte-\ îerge, mourut en J 75 4, d’après le catalogue des Ur- 
sulines des brois-Rivières (2).

Devenu veuf, .M. de Garnies convola une seconde fois à 
al ont real, le 12 juillet 1695, avec Louise, tille de Charles Le- 
.anleui de I illy, et de Geneviève Juchereau qui mourut à

__uebec. le il janvier 1698, sans postérité selon toute appa­
rence. 11

Lnfm, M. de Cannes épousait en troisième noces le q 
août 1700 à la Rivière Saint-Jean, en Acadie, Marguerite 
oe.Neut, fille de -Michel Leneuf de la Vallière et de sa pre­
miere femme Marie Denys, fille de Nicolas. Quoique le ma- 
1 iagt ait ete célébré en août, le contrat ne fut passé que le 6 
novembre suivant devant Philippe Prat, notaire à l’Acadie.

■Marguerite Leneuf, veuve de Falaise, mourut aux 
I rois-Rivieres et y fut inhumée le 25 avril 1760.

v()jr l)c ce troisième mariage sont issus douze enfants, sa­

, " —Louis-François, né au Port-Roval le q uni t7dt 
‘‘t baptisé le 6 ; (voir plus loin XI) 3 ’ 3 '7°lt

d • AIichel, né vers 1702 ; (voir plus loin XI)
i8n,4n-'T^n,:U n,Crite'A1;iddcine’ baPtisée au Port-Royal le 

‘ / bL épouse vers la fin de 1720 ou au commen-
le Rovab'L c7r1'’ ‘ i°an i:tP-ife de CouaSne> ingénieur de l’î-
domD n : dCra Louisboi,rg le 5 mai 1733, après avoir
donne naissance a dix enfants ;
.vn/AT'M08'* l>ai>t!sé “ Pori-R°yaI le 29 mars

lc R p-Bernardin dc

logies, etc., piî'blîces par n™!'"{oy^i jb^tbec’~Lettres dt noblesse, généa- 

(-9 Les Ursulines des Trois-Rivières, I, pp. 240 ss.
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6°.—Pierre, baptisé au Port-Royal, le 18 novembre 
1705. C’est le chanoine de Cannes de Falaise (voir plus loir.
XI) ; ,

70.—Jacques, baptisé au Port-Royal, le 27 octobre 1706;
X .—Simon, baptisé au Port-Royal, le 2 novembre 1707 

(voir plus loin XI);
q°.—Anonyme, baptisé et inhumé au Port-Royal le 7 

septembre 1708 ;
1 o .—Ànne-Augéline, née probablement en I7°9- File 

épouse à Louisbourg, le 11 janvier 1733, Gabriel Rousseau, 
sr de Villejonin ;

n° —Charles-Thomas, né en mer le 11 novembre 1710 
(voir plu loin XI) ;

120.—Louis, baptisé à Québec le 28 novembre 1711 et 
inhumé au même endroit le 10 février • 7" 1 -4 .

13".—Louise-Thérèse, baptisée à Québec le 7 octobre 
1713 et inhumée au même endron le 12 juillet '7I4-

' X François de Cannes, fils de L mis de Cannes et de 
Françoise Leblov, baptisé le 23 juillet 1^75* :i 1 >uxeuil, dm- 
cèse de Poitiers." Garde-marine à Rochefort depuis le I4_ fé­
vrier 1693, il recevait le 1er mars 169b une commission d’en­
seigne dans la compagnie de son frère Louis qui, après avoir 
déjà servi 9 ans en Canada était en même temps nommé ca­
pitaine dans les troupes de l’Acadie, l’ait lieutenant de la 
compagnie de M. de Villieu le 4 mai 1 joo, il était, le km mai 
1704, promu capitaine en remplacement de son Irèie nommé 
major de l’Acadie. Capitaine à F lie Royale le 1er janvier
1714, il passait au Canada, en la meme qualité, le / juin
1715. Il fut successivement nommé major aux Trois-Riviè­
res,"le 11 avril 1727, à la place Je François Desjordis Mo­
reau de Cabanac, major à Momréal. le jf> mars 1728 a la 
place de Jacques Charles de Sabrevois, lieutenant de loi aux 
Trois-Rivières, le 1er avril 1733 à la place clu chevalier Re- 
gon et lieutenant de roi a Montreal, le 1er mai I743< a la pla­
ce encore une fois du chevalier I’egon. ^ _ .

M. de Cannes avait été fait chevalier de Saint-Louis le 
28 juin 1718. 11 mourut à Montréal le 26 septembre 174b et 
y fut inhumé le 28 du même mois ( 1 ).

(!) Cf. I*.-G. Roy, Les officiers d’état-major, p. 110.
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Agé de 3(8 ans, il avait épousé à Montréal, le 30 novem- 
,jre '/'.v Marguerite Nafrechoux. fide d’Isaac et de Ca­
therine Leloup. qui mourut à Montréal âgée de 67 ans et y 
■ut inhumée le 21 février 1749.

I)e ce mariage, il n’y eut pas d’enfant, ainsi qu’il ap­
pert au testament de la veuve, Marguerite Nafrechoux.

languay (111.274). après avoir fait marier François 
de bannes, capitaine des troupes, avec Marguerite Nafre­
choux, fait marier, dans la même page, François de Can­
nes, lieutenant de roi aux Trois-Rivières, i°, avec Marie- 
Joseph I eluois et 2 , le 30 juillet 1742, à Boucherville, avec 
Mai ie-Fhsabeth Lamotireux. Le distingué généalogiste a 
pns pour notre lieutenant de roi un tout autre personnage 
i*rançons Degame, que l’on retrouve d’ailleurs dans le Dic­
tionnaire. par suite d'une autre erreur, sous le nom de Fran­
çois Unreal! (I\ .171) et qui épousa successivement Marie- 
Joseph Fourhis (non pas LeBloy) et Marie-Joseph Lamou- 
ieu \ C est ce François Degame, comme nous le verrons 
plus loin, qui est le père du Louis-Joseph qui épousa en 1731 
au bout de 1 lie, Catherme-Amable Menard et dont Tan­
guay (111,275) a voulu faire un fils de Louis de Garnies et 
de Marguerite Leneuf. .

NI Louis français de Cannes de Falaise, fils de Louis 
de Cannes et de Marguerite Leneuf, né au Port-Royal le 3 
niai 1701. et baptise le 6. Après avoir servi au Canada où il 
obtint une expectative d enseigne en 1715, il fut fait ensei­
gne de a compagnie de Rouville à nie Royale le 20 avril 
L C. Il dut partir vers 1720 pour les Indes Occidentales.

(ij npni'‘/u ],~V’ cn c**et’ sM. de St-Ovide, gouverneur 
de 1 de Royale écrit au ministre : “M. de Pas Feuquières 
.^otiuinem ce la Martinique, m’a marqué ce printemps qu’il 
■naît oui e du Conseil de retenir le sieur de Falaise, ensei­
gne cle cette garnison, et les douze soldats qu’il menait avec 
luy de Canada îcv.

Fnl"1 le t3 mai 1722. le ministre informe MM. de St-
l’ilede la Grande.'11''’ tiC FaWs< ** établi ct ",arié dans

D’après les recherches généalogiques publiées par le Dr 
\ ab,s dans le journal le Canada, il y a déjà plusieurs an-



nées, c'est en octobre 1720 qu’il aurait épousé à la Grenade 
dame Louise de Sainte-Marthe, veuve du Sieur Guillaume 
Heasse, tille de Yirtor de Sainte-Marthe, écuyer, sieur de 
Boisseau, capitaine d’une compagnie du détachement de la 
marine à la Martinique, et de dame Catherine Lencuf de 
Bourneuf (1).

Le Dr Valois le dit capitaine commandant au quartier 
des Sauteurs, chevalier de Saint-Louis et conseiller du Roy 
à la Chambre Royale de Bile de Grenade. Ce que nous sa­
vons, c’est qu’il fut fait capitaine de milice à la Grenade, le 
S février 1735, d’après Lattilard. et qu'il était conseiller à la 
Chambre Royale de la même ile, lorsqu’il fit enregistrer ses 
lettres de noblesse au Conseil supérieur de la Martinique, le 
5 octobre 1736.

Louis-François de Cannes mourut sans enfants à la 
Grenade, en son habitation de la Plaine, le 1er mai 174G.

Quant à sa veuve, Louise de Ste-Marthc, elle convola 
en troisième noces avec un sieur Alexis Nogues, mais cette 
troisième aventure ne fut pas heureuse, si l'on en juge par le 
passage suivant encore inédit d’une lettre adressée par 
Louis d’Aillebout d’Argenteui! à son frère le chevalier 
d’Aillebout et datée de la Grenade, le 'O juin 1749 :

“Le chevalier de Falaise 1 2) n’est point venu me voir 
pendant son séjour à la Grenade. Il est maître de faire ce 
qui lui plaira, comme d’avoir resté chez le fils d'un barbier 
qui est le mari de Mme la veuve Falaise, au lieu de prendre 
gîte chez son frère (3) ou chez moi. Voila le résultat des 
travaux de Falaise. Il s’est tué pour amasser 66,000 francs. 
Sa femme en tire en reprise 36.000 et ia jouissance de 300 
autres, et le tout en possession d’un homme sans nom, et le 
plus ladre bougre qui soit sous la calotte du ciel. Il traite sa 
femme comme elle mérite et personne ne la plaint” (4).

Madame de Falaise a dû mourir peu après, à la fin de 
1751, ou au commencement de 1752. Voici, en effet, ce qu’é-

(1) Ne serait-ce ]>ns plutôt I.eneuf de Hoisneuf '!

(2) Sans doute Charles-Thomas de Cannes de Falaise qui, en la mô­
me annôe 17-17, épousa Angélique Foulon de Vilîiers.

(1!) Simon de Garnies de la Chancellerie.
U) Manuscrits de la collection Baby (Université de Montréal et Bi­

bliothèque Saiut-Sulpice).
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crivait Mme Duhagiet, née Villejoin, Ians une lettre datée 
de Louisbourg, le 20 mai 1752 : “Je crois (juc nous aurons 
mon frère ( 1 ) au premier jour, notre commandant luy avant 
envoyé sa permission pour venir ranger ses affaires au su­
jet de ses enfants. Mme de I*alaise des Iles étant morte, elle 
a laissé 10,000 livres d’augmentation” (2).

XI Michel île (j n n ne s, né en 1702, probablement au 
Port-Royal. Nous n’avons pu retrouver son acte de nais­
sance, mais a sa mort, en 175-< il est dit âgé d'environ 51 
ans, et il n y a d ailleurs de place pour lui qu’en 1702 dans la 
liste 1 >rt serrée des enfants de bonis .le Garnies et de Mar­
guerite Leneuf. Il était connu sous le nom de chevalier de 
Prannes, tandis que son frère plus jeune, Charles-Thomas, 
était appelé le chevalier de Falaise.

Knseigne au Canada depuis le 13 mai 17*9. il fut nom­
me lieutenant a 1 Ile Royale le 29 mai 17—5• en remplace­
ment de Sr l’achot. Mais il ne paraît pas s’être empressé de 
prendre son poste, car le ministre écrit, le 22 avril 1727, qu’il 
iic peut petmettie au chevalier de Garnies, nommé lieute­
nant de 1 ile Royale, de rester en Canada ( 3).

Pe cher alier de Garnies, capitaine a File* Royale depuis 
U S mai 1 730. joua un rôle important, quoique peu glorieux, 
eus de 1 attaque projetée par le gouverneur Duquesnel con­
tre les possessions anglaises en Acadie, en 1744.

Désireux de porter un grand coup aux Anglais, Du­
quesnel avait envoyé en mai 17 j_| le capitaine Duvivier qui 
s empara de Canso et parvint c-n septembre jusqu’aux envi- 
1 (tus de I ort Roval. C est alors que le chevalier de Gannes 
lut envoyé pour relever Duvivier. Peu après son arrivée, 
considérant que la saison était trop avancée, qu’il n’y avait 
guère d espoir de prendre Port-Royal et surtout qu’il 11e fal­
lait pas compter sur le concours des Acadiens, M. de Gannes 
ordonna a Duvivier de lever le siège et reprit avec ses trou­
pes Je chemin de Louisbourg, Le chevalier de Gannes fut 
severement pris à partie par Duvivier et par d’autres à l’oc­
casion de cette retraite précipitée, et il écrivit plusieurs mé-
„.)011I.( V<1<' Villejoin qui avait épousé Anne-Angélinue 
sooui 'le Louis-François de (lamies de Falaise fe que*

OnnoseHK- dn la enlleetion Rnbv ’
(31 Correspondance générale, série B„ vol. 50 fol 4SS
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moires pour se défendre, entre autres celui intitulé : “Ob­
servations sur les erreurs de la relation du siège de Port- 
Royal. . . faite sur de faux mémoires par le révérend Père 
Charlevoix” et un autre intitulé “Apologie pro domo pré­
sentée au ministre par M. de Cannes, le 28 novembre 1744" 
(ï). . , .

Major de place à Louisbourg, le ier mars 1749, de 
Cannes fut fait chevalier de Saint-Louis en septembre 1746. 
Le ier avril 1752, il était nommé lieutenant de roi aux Trois- 
Rivières, en remplacement du chevalier de St-Ours, mais il 
mourut inopinément à Louisbourg, le 23 octobre de la mê­
me année, avant d’aller prendre son poste. Voici ce qu’en 
écrivait dans une lettre à son t'ère, Charles-Joseph d’Aille- 
boust, lieutenant de roy à Louisbourg :

“Ce pauvre Degannc est tombé chez M. le comte de 
Raymond, je ne sçay de quelle maladie, sur les quatre heu­
res, et mourut une heure après, sans a\oir dit un mot ny mê­
me fait presque un signe de vie ; il est encore chaud ce ma­
tin et je croy qu’on ne l’enterrera que demain, crainte de l’en­
terrer vivant” (2).

M. de Cannes ne fut en effet inhumé que le 25 octobre. 
L’acte de décès, après avoir noté qu i! fut "surpris d apo­
plexie, perdit toute connaissance et paroles, et n’a pu rece­
voir que l’absolution et l'extrême-onction”, ajoute : “on l’a 
cependant gardé dans cet état depuis le vingt et. trois du mê­
me mois jusqu’au vingt et cinq au sou- qu’on l’a inhumé, ne 
doutant plus de sa mort" (3).

M. de Cannes épousa à Louisbourg, le 21 novembre 
1730, Elizabeth, fille de Gédéon de Catalogne et de Marie- 
Anne Lemire. Le 10 juillet 1731, le ministre écrivait à M. 
de Bourville qu’il l’approuvait d'avoir permis le mariage du

(1) Ce dernier mémoire a été reproduit en entier par Henri d’Arles il 
la fin du 1er volume de son édition d'Acadie, par Edouard Rielinrd (p. 
412) A ce propos, je noterai en passant (tue, dans une note du même vo­
lume (p. .il!»). Henri d'Arles a confondu le chevalier de Cannes de 17-14 
avec son père Louis de Cannes, le liéros de Naxoat.

12) Manuscrits de la collection Baby. Cette lettre, dont nous avons 
l'original, est nettement datée du 21 octobre 17.>2. Indiquerait-elle que 
AI de Cannes est mort le 20 et non le 23 ? I! faut croire plutôt a un ap- 
sus calami de M. d’Ailleboust, car l'acte de décès dit bien que le corps fut 
gardé du 23 nu 25.

(3) Registres de Louisbourg, 2o octobre lio_.
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chevalier de Cannes avec Mlle de Catalogne, ce mariage 
étant approuvé par l’oncle de Cannes (i). Mme de Garnies 
mourut à Louisbourg et y fut inhumée le 13 août 1750.

De ce mariage sont issus les enfants suivants :
1 • Marguerite-Elizabeth, baptisée à Eouisbourg, le 8 

septembre 1731 et qui épousa au même endroit le 30 janvier 
a75- ( messire Louis Brosseau, chevalier, seigneur de la 
Calernerie et de Lauberterie, alors lieutenant des vaisseaux 
du roi et second à bord du vaisseau de M. Macarti. M. de la 
Calernerie, qui était originaire de St-Martin de Taillant, 
diocèse de Nantes, fut plus tard capitaine des vaisseaux du 
roi, major de la marine royale à Rochefort et chevalier de 
St-Louis. 11 eut pour enfants :

■d/ Louis-Etienne, né à Taillant le 3 août 1758, qui, 
après avoir été admis à l’Ecole militaire le 22 septembre 
1 devint capitaine au fort royal de la Martinique et 
chevalier de St-Louis, épousa en 1797 Anne-Camille Ac­
quaint et mourut le 28 novembre 1838, laissant un fils, Etien­
ne-Camille qui était, sous Napoleon HT, conservateur des 
hypothèques au Fort de France, à la Martinique.

b Sophie, née à 1 aillant en ]759> qui épousa Pierre- 
Antoine-Tertulle, vicomte de la Baume-Pluvinel, mort à 
Quiberon, en 1793.

c, Michel-Simon, né en 1761.
2 • Anne-Angélique, baptisée à Louisbourg, le 10 mai

1733 V
. 3 • Michel, baptisé à Louisbourg le 20 avril 1737 et
inhumé au même endroit le 27 juin 1738 ;

, d • Charlotte, baptisée a Louisbourg le 23 juin 1738. 
Elle apparaît, sur la liste des pensions de 1791 comme de­
meurant à Loches :

. 5°-—Julie baptisée à Louisbourg ie 3 mars 1740. Pen­
sionnée en 179r comme fille d’un ancien major de File Roya­
le, elle demeurait à Rochefort chez sa soeur, Mme de la Ga- 
lernerie :

< 1 ) François <!(■ Garnies, 
(-) Après contrat passé 

taires royaux.
alors lientennut de roi aux Trois-Rivières, 
le -’(! janvier devant Morin et Laborde, 110-
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6°.—Michel, baptisé à Louisbourg, le 20 novembre
1741 ; . , , . ,

y°.—Louise-Josephte, baptisée a Louisbourg, le 17 
avril 1714. A kg 1 mus Fauteux

(La fin dans la prochaine livraison)

LES JESUITES CANADIENS D’AUJOURD'HUI

Au Canada, on sait quel rôle jouèrent les Jésuites sous 
le régime français. A partir de 1633, ils sont les grands 
découvreurs, les grands ambassadeurs de la Nomelle-l irn- 
ce auprès des Sauvages. Leurs martyrs conquirent la véné­
ration des Canadiens, leurs apôtres sont presque légendaires. 
D’autres, dans un rôle plus effacé mais non moins civilisa­
teur. ouvrirent en 1635 ce collège de Québec qui devait assu­
rer à la colonie le recrutement du clergé et la formation in­
tellectuelle de ses fils de seigneurs et de ses futurs oit iciers.

Après la conquête, empêchés par l’autorité civile de re­
cevoir des novices, ils s’éteignirent les uns après les autres. 
Le Père Casot mourut le dernier, en 1800. C’est Mgr Pour- 
get qui. en 1842, demanda aux Jésuites de h rance devenu 
reprendre au Canada l’oeuvre de leurs devanciers. Les tra­
vaux de prédication les sollicitèrent d abord et ils débutèrent 
par ces missions paroissiales où ils sont encore si heureux fit 
se dévouer. Bientôt, ils ouvrirent le collège Sainte-Marie, 
fondé en 1848 ; puis les missions sauvages des grands lacs, et 
des travaux qui se multiplient constamment accaparèrent
leurs forces. , .

Aujourd’hui les Jésuites canadiens sont près de cinq 
cents. Depuis 1907, ils forment une province faisant partie 
de l’Assistance d’Angleterre. Ils ont plus de trente maisons 
dont deux noviciats (au Sault-au-Récollet et à Guelph, 
Ont.), le scholasticat de l’Immaculée-Conception à Mont­
réal, et six collèges : Sainte-Marie et Loyola, a Montréal, les 
collèges de Saint-Boni face, de Sudbury, d’Edmonton, de P - 
gin.a. Ils continuent leur apostolat dans les missions,sauva- 
crçs soit sur les bords du lac Huron, où ils diligent 1 inqx> 
tante école industrielle de Spanish, soit dans le nord de "On­
tario et jusqu’au delà de la rivière Albany (R. 1. A J..a. a
Dugré, La Compagnie de Jésus, p. 6).
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LE CHEMIN DE LA RIVE NORD DU SAINT-LAU­
RENT : QUEBEC-MONTREAL

^ En 1706, Pierre Robineau de Bécancour, grand vover 
cïc la Nouvelle-France, reçoit ordre de visiter les trois gou­
vernements de Québec, de Montréal et des Trois-Rivières 
afin de faire réparer les chemins défectueux et d’en tracer 
des nouveaux. Le qui presse le plus c'est le chemin entre 
Quebec et Montreal. La route fluviale, ne suffit plus : elle 
est trop lente. On décide de l’ouvrir sur la rive nord. Cette 
rive, en eftet, présente moins de difficultés techniques. Elle 
a, de plus, l’avantage d’être presque entièrement habitée et 
le chemin du roi. y est déjà ouvert sur d’assez longs par­
cours. 11 ne s’agit que de le compléter.

1*^ gland vover ne se met sérieusement à l’ouvrage que 
dans l’été de 1708. C’est aux portes de Montréal qu’il com­
mence son travail. Au mois d’août, il fait ouvrir une com­
munication directe de la ville avec le août d’en bas de l’île. 
Dans 1 été de 1710, il ordonne des réparations générales 
dans e grand chemin entre Portneuf et les Trois-Rivières. 
Les choses traînent en longueur. En 1713 et en 1722 l’in­
tendant émet des ordonnances, obligeant les habitants des 
paroisses c e Saint-Augustin, de la Pomte-aux-Trembles de 
Latiscan. de Champlain et du Cap-de-ho-Madeleine, à faire 
.es chemins et ponts dans leurs paroisses respectives,, cou­
ronnement aux procès-verbaux du grand voyer (1).

Les travaux se poursuivent lentement : en certains en- 
droi s il faut changer le tracé primitif et les habitants peu 
nombreux ne peuvent suffire à la besogne. Tout de même,

. ya uu chemin presque carrossable entre Québec 
et les 1 rois-Rivieres.

1 II faut maintenant réunir les Trois-Rivières à Mont­
rai. C est la partie la plus difficile de l’ouvrage. Eu 1727 
i n existe encore que des tronçons de cette route. L’on sè 
rend bien difficilement de Montréal à Saint-Sulpice. Mais 
le Saint-Sulpice a la Pointeau-Lac, tout est à faire. Les 
navaux préliminaires commencent en 1727 dans le« sei­
gneuries de Lavaltrie, de d’Autray et de Lanoraie. Ici, nous

(1) Edits et Ordonnances, v. III, pp, 433.440.
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sommes cn pavs encore inhabité ; les bras manquent et 1 ou­
vrage se ressent de la pénurie des ouvriers. Enfin, en 1730. 
un homme d'énergie s’attelle à la tache, Jean-Kustache La- 
noullier de Boisclerc. 11 vient de remplacer comme grand 
voyer Pierre Robineau de Bécnncour. Dès le mois de fé­
vrier 1731, une ordonnance de 1 intendant Hocquait en­
joint à tous les officiers de milice d’obéir au sieur de La- 
noullier qui va s’occuper incessamment du rétablissement 
des chemins publics dans les trois gouvernements. Lanoul- 
lier se met à l’oeuvre au printemps de 1731, et ordonne une 
réparation générale de tous les ponts sur la live nord.

A l’automne, '.’intendant écrit au ministre que le grand 
voyer a fait un beau travail durant l'été. "Il a mis en regie, 
dit-il, tous les habitants pour la réparation et l’entretien des 
grands chemins, service qui avait été négligé jusqu a pilè­
sent, au point qu’ils ne se croyaient presque plus tenus des 
réparations. B a encore tracé et fait établir le long du lac 
Saint-Pierre un chemin qui était projf lé depuis plus de tren­
te ans et qui sera dans sa perfection 1 été prochain ; ce nou­
veau chemin qui est sur une hauteur dans les terres et à cou­
vert des inondations, a déjà engagé plusieurs habitants a 
prendre des concessions de ce côté-la. et il y a lieu de croire 
que dans peu d’années la communication jusqu’à Montreal 
sera aussi libre par terre qu’elle, l’a été jusqu a présent par 
•eau” ( 1). Dans l’été de 1733. Lanoullier fait porter à vingt 
quatre pieds de largeur le chemin entre Portneuf et la Pom- 
te-du-Lac. Mais c’est surtout dans la partie de ce chemin, 
comprise entre la Pointe-du-Lac et Maskinongé, qu’il dé­
ploie son zèle. Il reste cent quarante-cinq jours à cheval, 
depuis le neuf de mai jusqu’au premier octobre. _

A l’automne de 1733. le chemin est presque terminé. 
"U ne reste plus, écrit Hocquart, pour le mettre en sa per­
fection, que d’arracher quelques souches dans 1 esten due 
d’environ deux lieues depuis la Rivière-du-Loup jusqu a cel­
le de Maskinongé à dix lieues des Trcis-Riyières ou le lac fi­
nit L’ouvrage aurait esté entièrement fait cette annee si 
une partie des habitants de ces quartiers n’eussent esté obh-

n) Archives «lu Canada, 10 octobre 1732, Corr. gén., v. 58, fol. 243 ; 
Archives de Québec.
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gez de le quitter pour aller ailleurs chercher à subsister 
n ayant pas reeueilly en 1732 de quoi vivre jusqu'à la nou- 
\ee récolté. Le Sr B°isclerc s’est rendu cet esté sur les 

eux et il a fait mettre tout le chemin dans un tel estât que 
dans quinze jours de travail à trente hommes les voi- 

■ uies y pourront passer librement. Il a continué de faire fai­
re autour du lac sur les différentes rivières des ponts au 
nombre de dix. depuis quarante jusqu’à soixante pieds de
;ono;uei,r. Il en reste encore trois à faire sur les rivières 
-vlaskmonqe, du Loup et grand Yamachiche, et un bac à la 
qiande h mere du Loup. Il montera l’hyver prochain sur
uÙ^r P°cb f '7, f lesl>"is A leurrons
tiuction. .. O.luv (le chemin) qu’il a fait faire sur la lnu
tomsdH-yLS-1'1' M'c' -a e"gas:,im «rand d’ha-

‘ • s -, e*tabhr- Ils s empressent à demander des con- 
essions su. le front du chemin : douze habitants y ont élevé

Dlusitu T' L°et;C “""Y 'r adfricliements continuent et
bonn™ etU r U? tCms y snnt “mmunément
„ es, et il y a tout heu d esperer que ce canton de la coln-
pèV!r-i,méesC\o!.’,e aband0.nné\rsera hient6t establi dans 
peu ci années. Vous ne pouviez, Monseigneur choisir nnnr
ce pays un meilleur grand voyer que le Sr Boisclerc II est

gcfcp-ii yioc^“IP'dèsJava,ui

b, Je, 2 “[ se 1J ' ' ™ aUra,t lMli * pareils depuis iigcemps si ses prédécesseurs avaient exercé leur Hnro- 
avec le mesme zè e nue luv II . J, ICU1 .cnar§le 
remédier à leur V e
estaient tombez l’entretien et Pét il 1 °'1 4dans equel
publics” (1). Ulet,cn et 1 etablissement des chemins
il Phi,0!,1''’ Cfert„ un bel élo^e de Lanoullier de Boisclerc et 
i etai mente. Hocquart ajoutait qu’i! avait fait naver le

et quefetoterde'sesdS"'1 lc |,r«h,it *< Draine,
a,St l i e di Pr,f Se m0",ait 4 '■ ce qui
-_____ 1_ 1 ne’ Cllt'11- P°U1 son remboursement. Il deman-

(Il Archives du Canada, ld octobre 17V! r- - 
Archives de Québec. 1 ° e gén., v. 60, p. 05 1
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dait au ministre d'accorder à un grand vover si bien méri­
tant une gratification digne de ses services.

Lanoullier. rendant compte lui-même au ministre des 
courses qu’il avait faites lui disait : "Ce travail donne une 
communication par terre depuis Québec jusqu’à Montréal, 
et le chemin se fait actuellement avec le même cheval en qua­
tre jours. L’utilité en est déjà si connue que les habitants 
vont commodément par terre les uns chez les autres pour 
leurs besoins et commerce sans l’embarras et risque où ils se 
trouvaient auparavant lorsqu’ils estaient obligés de le faire 
en canot. Je ne crains pas de vous dire, Monseigneur, que 
l’année prochaine les voitures roulantes iront et viendront 
de Québec à Montréal” ( 1). Lanoullier escomptait trop l’a­
venir. Son grand chemin était loin d'être carrossable. A 
Maskinongé. il est inondé sur une étendue de plus de trois 
lieues dans la saison du printemps ; il faut le reporter à une 
lieue et demi en arrière, dans les terres (2).

Lanoullier perfectionne son oeuvre et, d’année en an­
née, il répare ce qui est défectueux.

“En T747, il annonce au ministre qu’il est allé en calè­
che de Québec à Montréal, au mois d’août. “Ce chemin, dit- 
il, serait practicable pour les voitures s’il y avait des bacqs 
construits sur les rivières de la Prairie, des Trois-Rivières 
et de Batiscan parce qu’on peut faire et construire des ponts 
sur les autres rivières, la pluspart estant guavbles e: en 
ayant de construit sur celles de Portneuf et de Chevrotière 
et devant en faire construire un sur la rivière de Champlain. 
Te feray tirer sur les neiges cet hiver tous les matériaux né­
cessaires pour la construction. L’on travaillera le printemps 
prochain au chemin qui conduit de la rivière de Maskinongé 
à celle de Berthier. L’espace de terre oui est entre les deux 
rivières est très bonne et propre à l’agriculture et dès que le 
chmin sera ouvert il s’y establira beaucoup d’habitants tout 
le long et de chaque costé, comme il s’en est estably autour 
du lac” (3).

ni Archives du Canada, 17 octobre 1733, Corr. gôn., v. 00, p. 170 ; 
Archives de Québec.

(2) Archives du Canada, Hocquart au ministre, 11 octobre 1737, 
Corr. cén., v. OS, j». 14 : Archives de Québec.

(3) Archives du Canada, -1 novembre 1717. Corr. gén., v. 89, p. 103.
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Comme on le voit, il reste encore beaucoup à faire, 
construction des ponts, établissement de bacs sur les gran­
des rivières, pour rendre la route de Québec à Montréal par- 
laitement carrossable. Le fleuve est encore la voie de com­
munication la plus tacile, quoique la plus longue, et l’on con­
tinuera de s’en servir, quitte à prendre la route de terre 
dans les cas pressants. Tout de même, des voitures de pos- 
n eu cillaient entre Quebec et Montreal dans les dernières 
années du régime français.

Dans son mémoire sur l’état de la Nouvelle-France 
( 1757). ! îougainville dit à ce propos '

_ "On paie 'es voitures à une seule place sur le pied d’un 
cheval, à deux sur le pied de deux chevaux, et on les paie à 
raison de vingt sols par lieue pour un cheval, et on porte les 
hardes avec des petites charettes, ou en traînes pendant les 
glaces, qui vont avec un cheval en relais. Ces voitures por­
tent de trois à quatre cents, presque tout le monde voyage en 
poste, et personne ne la court à franc-étrier” ( 1).

Ivaniioe Caron, Ptrf,

ACTE DE SEPULTURE DU GOUVERNEUR DF
MEZY

L’an 1665. le cinquième de may, entre onze heures du 
soir et le minuit, est décédé en la communion de N. M. la Ste- 
Eglise, après avoir reçeu le viatique et l’extrême onction, 
Messire Augustin de Saffray, chevalier, seignr. de Mezy,' 
gouverneur et lieutenant-général pour le Roy en toute l’es- 
tendue de la Nouvelle-France ; et le septiesme ensuivt, après 
ses obsèques solennellement célébrées par Monseigr l’Illus- 
me et Révérendme evesque de Petrée, fut porté enterrer au 
cnnetiere des pauvres de l’Hostel-Dieu, ainsi qu’il l’avait dé­
siré par son testament (Registre de Notre-Dame de Qué­
bec). **

r ÿogVÿ1‘J ol3"S 16 RaPP°rt de '’Archiviste de la province de Québec,
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ACTE DE REMONTRANCE DES SEIGNEURS DE. 
MONTREAL AU SUJET DES USURPATIONS 

DU SIEUR DE BOYVINET

L’an g hic soixante et quatorze, le vingt deuxième jour 
de mars, Je Eenigne Basset, greffier et Tabellion de la ter­
re et Seigneurie de l’isle de Montréal, en la Nouvelle Fran­
ce, ay esté mandé par Messire François D’Ollier de Casson, 
Prestre du Séminaire St. Sulpice de Paris, Supérieur de 
Messieurs les Prestres & Ecclésiastiques establys and Mont­
réal, et procureur de Mesire Alexandre Le Ragois de Bre- 
tonvilliers aussy pre Supérieur dud Séminaire en la Maison 
Seigneurialle dud Montréal, ou estant & parlant a sa per­
sonne et en la présence des tesmoings cy après nommez & 
soubzsignez II m’a dit qu’il m’avoit envoyé quérir pour luv 
donner acte en forme des dires et Remontrances qu’il pré­
tend faire and nom de procureur, et des Seigneurs de ladte 
Isle et autres lieux de ce pays, pardevant Sa Majté ou Mon- 
seigr. Le Comte de frontenac, Gouverneur et Lieutenant 
gênai pr. le Roy en Canada, Isle de terre Acadie & ausd pays 
de la france Septentrionale, ainsy que lesd seigneurs Advi- 
seront bon estre allencontre de Mr. Gilles de Boisvinet Lieu­
tenant general en la Senes-Chaussée des trois rivières en ce 
pays de la Nouvelle France, touchant une prétendue Com­
mission, qu’il dit avoir obtenue de Mond. Seigneur le Comte 
de frontenac pour instruire & faire le procez au sieur de 
Brussy et deux de ses serviteurs, habitant de lisle perrot, 
présentement prisonniers des prisons du Chasteau de Mont- 
reau comme prisons emprumptées. Et aussy pour Informer 
en cette isle contre toutes sortes de Coureurs de bois, au 
préjudice des deffences a eux faites Laquelle Commission 
pourrait à l’advenir, porter un grand préjudice ausd sei­
gneurs et a leur Justice qui relève nucment du Conseil 
Souverain de Québec, Ainsy qu’il n’est apparu par le con­
trat de donation des Messres de la grande Compagnie dud 
pays fait au profit desd Seigneurs en datte du dix-septie. dé­
cembre g b i c quarante Signé Lamy Secretaire de ladte. 
Compagnie et Collationnée par Monsieur Daguesseau Co- 
ner. du Roy et Mre des reqtes. .. en son hostel ce mars g b i 
c L x b et enregistrée au conseil Souverain de Québec, le
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vingtie. sepbre. g b i c soixante et six, et vériflfié par Dollier, 
lettres patentes de Sa Majesté en datte du treisie. février g 
b i c. quarante quatre Collationne par led Sr. Daguesseau 
Messieurs les Gouverneurs et Intendant de ce pays et Mes­
sieurs dud Conseil Souverain, Ayant tousjours addressé 
leurs Commissions Judiciaires & l’exécution de leurs arrests 
et ordonnances aux officiers de la Justice desd Seigneurs, 
Juges Naturels et Uniques de leurs Jurisdiciables, et parti­
culièrement dans la dernière ordonnance, que Mond. Sei­
gneur le Comte a fait publier en cette isle contre lesd Cou­
reurs de bois, avec mandement & Injonction, aux officiers 
de cette Justice de tenir la main, a son exécution, a laquelle 
Ils ont desjà travailler & fait les dilligences & perquisi’ons 
quexigeoit d'Kux le Ministère de leurs charges ce qui four­
nirait des conflits de Jurisdictions, et empescheroit que les 
juges desd Seigneurs, ne pussent pas tenir la main a lexécu- 
tion des ordonnances, Se voyant prévenu par un Juge es- 
tranger, qui pour roi t faire les Informations & Raporter les 
tesmoings que le Juge des lieux aurait desjà ouys & ainsy 
trouver des contrariétés, qui ne serviraient qu’à obscurcir 
la vérité au lieu de l’esclaircir, et qu’il pourrait de la naistre 
d’autres préjudices ausd seigneurs & a leur jurisdiction., led 
Sr de Boisvinet, ayant desjà outre passé les bornes de sa 
commission & informé allencontre du sieur de grandmaison 
habitant de cette isle, touchant une batterie arrivée dans sa 
maison, depuis huiet ou neuf mois environenca. et dont le 
juge du lieu n’a receu aucune plainte ny par conséquant pri a 
aucune connoissce., ce qui est Une Usurpation manifesté 
et un attentat, sur la juridiction desd seigneurs dont & de ce 
que dessus Mond sieur Dollier. se serait plaint a Mond Sei­
gneur le Comte et aud conseil Souverain, & se serait meme 
opposé à l'exécution de ladte. Commission & aurait Empes- 
ché led sieur de Boisvinet de L’Immison de Connoistre des 
differents particuliers qui arrivent entre les habitants et iu- 
risdiciables desd Seigneurs, s’il n’avoit eu du respect et de 
la defférence pour mond Seigneur le Comte, et pour ses or­
dres, d’autant plus que dans la Conjonctive des affaires pré­
sentes qui sont entre Monsr le Gouverneur de ce pays et cel- 
luv de Montréal prisonnier au Chasteau de Québec, Mond 
Seigneur le Comte, qui se tient sur la Mesfiance, aurait pût
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des ordres du Roy, et les siens, ou ne souffrir par toutte la 
facilité que Mond sieur le Comte cherche a leur faire exécu­
ter, ce qui a retenu Mond Sr. Dollier et a empescher que les 
officiers desd Seigneurs, ne se soient opposés a tout ce que 
led sieur de Boisvinet a desjà fait en ladte. Isle, et a ce qu’il 
v pourroit faire durant le temps de sa Commission, po. ren­
dre leur cause plus modérée, plus favorable & plus agréable 
a sa majesté, ou a Mond sieur le Comte, vers lesqueles, lesd 
Seigneurs prétendent Se pourvoir pour le maintient de leur 
Justice et affin de ne donner aucun sujet de soupçon contre 
ïesd Seigneurs qui ont tousjours esté des sujets les fidèles au 
Rov et Exacts observateurs de ses ordres, dont & de tout ce 
que dessus Mond Sr. Dollier. m’a demandé et requis acte a 
luy octroyé, pour servir & valloir ausd Seigneurs en temps & 
lieu ce que de raison ce fut fait, passé, requis & octroyé en 
ladte. Maison Seigneurialle, les jour & an que dessus, en pré­
sences du Sieur Jean Gervaise, et Louis Couret habitans de 
ladte. isle tesmoingis y demeurant et souhzignez avec Mond 
Sr. Dollier.

Francois Dollier.
Sr. Jean Gervaise,

L. Couret,
Basset, greffier ( i )

QUESTIONS

“La guerre est le tombeau des Montcalm”, voilà une 
phrase que je rencontre dans presque tous les auteurs qui 
ont traité de la vie de l’illustre vaincu des Plaines d’Abra­
ham. Qui a le premier écrit cette phrase qui est devenue un 
aphorisme ? '

G. C. B.
Bougainville dit que l’abbé Picquet avait à la Présen­

tation, comme second, un prêtre du nom de berlet. Mgr Fan- 
guay ne semble pas mentionner ce prêtre. Etait-il F rançais 
ou Canadien ? Où est-il mort ?

Det.
(1) Archives Judiciaires de Montréal.
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LETTRE DU MINISTRE A L’INTENDANT BIGOT

A Viles, le 26 janv. 1759.
Je répons, Mr, a votre lettre du 1er juin de l’année der­

nière.
J’ai rendu compte au Roi des discussions qui se sont 

élevées entre le Directeur du Domaine en Canada, les Jésui­
tes, l’Hôtel-Dieu de Québec et quelques particuliers, au su­
jet des cens et rentes qu’ils percevaient depuis plusieurs an­
nées dans la censive de Québec. Et Sa Majesté a approuvé 
le jugement que vous avés rendu le 15 mai de l’année derniè­
re.

Il étoit, en effet, intéressant de faire cesser le désordre 
qui régnoit dans cette censive, non seulement pour empes- 
cher la perception d’un droit injustement exigé puisqu’il 
n’appartient qu’au Roi, mais encore pour mettre le Direc­
teur du Domaine en état de faire payer les arrérages des cens 
et rentes échus et les autres droits seigneuriaux à chaque 
mutation. Ce sera dorénavant au Directeur à veiller à ce 
que les terreins qui ont fait le sujet de la contestation ne 
sortent plus de la censive de Sa Majesté après que les De- 
tempteurs auront fait enregistrer leurs titres d’acquisition 
au Papier terrier.

La restitution que vous avés ordonnée par ce jugement 
des différentes sommes perçues par les prétendus Seigneurs 
est également juste et le Roi a approuvé que vous leur avés 
accordé un délai de 18 mois pour y satisfaire ; mais j’ai re­
marqué que vous avés distingué dans cette disposition les 
droits perçus par les Religieuses hospitalières de l’Hôtel- 
Dieu d’avec ceux payés aux Pauvres de l’hôpital. Cette dis­
tinction que vous avés adoptée dans vôtre jugement est une 
question sur laquelle je vous prie de me marquer quel en est 
le titre ; il paroit, en effet, singulier que les Religieuses pos­
sèdent des biens indépendants de l’Hôtel-Dieu même je suis 
bien aise d’être instruit de ce qui en est ; et j’ai besoin de ces 
éclaircissements pour pouvoir proposer au Roy de faire à ces 
Religieuses la remise des sommes à la restitution desquelles 
elles ont été condamnées. Au reste elles m’ont fait deman­
der encore le rétablissement des salles de leur hôpital et un 
fonds de 30 m. pour amortir des dettes dont elles représen­
tent que les intérêts les consomment ; il est question de véri-
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fier si elles sont en état de contribuer au premier objet et vous 
pensés bien que dans les circonstances présentes il n’est pas 
possible de leur faire l’avance des 30 ni. 1. quelles deman­
dent. Cependant sur les représentations qui ont été faites 
en leur faveur, le Roi a bien voulu leur continuer cette année 
la gratification de 1000 1. qui leur avait été accordée l’année 
dernière ainsi que celle de 800 1. aux Religieuses hospitaliè­
res de Montréal. Elles seront employées dans l’Etat du Roy. 

[e suis M., entièrement à vous ( 1 ).

LA LETTRE D’UN HEROS CHRETIEN

Mon R. Père, , ^
Le jour même que vous partîtes de Trois-Rivières, je 

fus pris sur les trois heures du soir par quatre Iroquois d’en 
bas. La cause pour laquelle je ne me fis pas tuer, à mon mal­
heur, c’est que je craignais de n’être pas en bon état. Mon 
Père, si je pouvais avoir le bonheur de me confesser, si vous 
veniez ici, je crois que l’on 11e vous ferait aucun mal : et je 
crois que je m'en retournerais quand et vous, si vous pouviez 
venir ici. le vous prie d’avoir pitié de ma pauvre mère, bien 
affligée. Vous savez, mon Père, l’amour qu’elle a pour moi. 
J’ai su par un Français, qui a été pris aux Trois-Rivières, le 
premier jour d’août, qu’elle se porte bien et quelle se conso­
le dans la pensée que je me retrouverai auprès de vous. Nous 
sommes trois Français qui avons la vie. Je me recomman­
de à vos bonnes prières, particulièrement au Saint Sacrifice 
de la messe. Je vous prie, mon Père, de dire une messe pour 
moi. Je vous prie de faire mes baisemains à ma pauvre mè­
re et la consoler, s’il vous plaît.

Mon Père, je vous prie de bénir la main qui vous écrit, 
et qui a un doigt brûlé dans un calumet, pour amende hono­
rable à la majesté de Dieu que j’ai offensé ; l’autre a un pou­
ce coupé, mais ne le dites pas à ma pauvre mère.

Mon Père, je vous prie de m’honorer d’un petit moi etc 
votre main, et me dire si vous viendrez avant l’hiver.

Votre très humble et très obéissant serviteur,
__________ François PIkrtkl (2)

(1) Archives île la province île Québec.
(2) Relations des Jésuites, 1(560-1881. Cette lettre est signée par 

le jeune Ilertel amené en captivité il Agnié par les Iroquois en 1(5(51. Ecrite 
sur une feuille d’écorce, elle était il l’adresse du Père LeMoine, alors il 
Onnontagué.
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REPONSE

Ce qu’était le "wampum” (YI, p. 304)—Les col­
liers et les branches de porcelaine étaient un agent univer­
sel en usage de tout temps chez les Sauvages clans presque 
toute l’Amérique. Ils les employaient comme monnaie dans 
les transactions commerciales, comme ornement et parure 
dans les fêtes, comme annales pour l’histoire, comme gage 
et sanction dans les traités, comme satisfaction dans la ré­
paration d’une injure ou d’un crime.

Les grains qui les composaient et qui portaient bien 
improprement le nom de porcelaine, provenaient de certains 
coquillages marins connus sous différents noms. On les a 
appelés vignols, escargot de mer, concha vénéra, et chez les 
Italiens porcella. C’est de ce nom, dit le P. Lafiteau (t. 2, p. 
200), qu’on a fait porcelaine.

Les Sauvages les brisaient en morceaux, et en les frot­
tant sur des pierres, ils leur donnaient la forme de petits cy­
lindres aplatis ou allongés. On en trouvait de blancs et de 
violets ; ceux-ci étaient les plus estimés. Les Sauvages les 
perçaient par l'axe du cylindre, et les enfilaient sur des la­
nières de cuir. Dans cet état, on les appelait Branches de 
porcelaine. Les colliers, sous la forme d’une ceinture de 
deux pieds de long environ, étaient composés de plusieurs 
branches, dont les grains étaient liés entre eux comme dans 
un tissu, et disposés avec art, de telle sorte que le mélange 
des couleurs produisait des dessins variés. Les colliers or­
dinaires avaient 12 rangs de 180 grains chacun. Les Sau­
vages en faisaient des ceintures, des bracelets, des pendants 
d oreille, et quelquefois des plaques qu’ils suspendaient sur 
la poitrine et sur le dos (Sagard).

Les grains ainsi travaillés recevaient généralement le 
nom de II ainpum. Les coquillages se tiraient surtout des 
côtes de la Nouvelle-Angleterre et de la Virginie.

Les Andastoes étaient célèbres pour ce genre de com­
merce. Champlain mentionne cette spécialité dans sa carte.

On en recueillait aussi beaucoup sur les côtes de Long- 
Jsland. Les Hollandais, habitants de ces parages, se li­
vraient à cette spéculation. Van Tienhoven la présentait à 
ses compatriotes en 1650, comme un motif pour eux de ve-
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nir coloniser ces rivages dont elle était, dit-il, la richesse. 
On voit en effet que jusqu’en 1673, il y avait peu de monnaie 
en circulation, même parmi les colons hollandais. Six grains 
de Wampum blanc, et trois noirs valaient 2 sols. En 1683, 
le maitre d'école de Flutsburg recevait encore son traite­
ment dans cette monnaie.

Jacques Cartier, qui précéda Champlain de plus d’un 
demi-siècle sur les rives du St-Laurent, fut curieux de con­
naître comment les peuples de ces contrées, qui paraissaient 
si peu développés sous le rapport des arts, pouvaient se pro­
curer cet ornement, à qui il donne le nom d’Fsurgny et quel­
quefois d'Fsitrguy. “C’est leur richesse, dit-il, et la chose 
qu'ils estiment être la plus précieuse, comme nous faisons de 
l’or.” fille Voy. C. I.)

Il recueillit la tradition, et voici ce qu’il raconte de cet­
te pêche merveilleuse : “Quand un homme a desservi la 
mort, ou qu’ils ont pris aucun ennemi a la guerre, ils le tuent, 
puis l’incisent sur les cuisses et par les jambes, bras et épau­
les à grandes taillades ; puis, ès-lieux où est le dit Fsurgui 
avalent le dit corps au fond de l’eau, et le laissent 10 ou 12 
heures, puis le retirent à mort, et trouvent dedans les dites 
taillades et incisions les dits cornibots, desquels ils font des 
pastesnostres, et de ce usent comme nous faisons d’or et d'ar­
gent, et le tiennent la plus précieuse chose du monde,” (Idle 
Voy. C. VII.)

On est tenté de regarder cette histoire comme fabuleu­
se. Peut-être les Sauvages auront-ils voulu abuser de la 
crédulité d’un étranger, ou cacher leur secret, en lui racon­
tant cette pêche étrange. C’est sur son autorité que beau­
coup d’autres historiens ont adopté le même récit sans nou­
velle recherche. Cependant quand Lescarbot publia son 
Histoire de la Nouvelle-France, en 1609, cette pêche ne se 
faisait plus dans le St-Laurent, et les peuples de la contrée 
n’avaient plus ces coquillages. “Peut-être, ajoute Lescarbot, 
“ils en avaient perdu le métier ; car ils se servent fort de Ala- 
“tachiaz (grains de rassade) qu’on leur porte de France.” 
(R. P. Martin, Missions de la Nouvelle-France, p. 301).
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UN EXPLOIT DE M. DE SAINT-OURS

Dans les Lettres édifiantes et curieuses, écrites des mis­
sions étrangères, nous trouvons, à la date du 21 octobre 1757» 
une lettre du Père XXX, missionnaire chez les Abénaquts. 
Ce Père XXX c’est, à n’en pas douter, le Père Roubaud. On 
comprend qu’à la date de publication des Lettres édifiantes et 
curieuses, les Pères Jésuites avaient d’excellentes raisons de 
ne pas nommer le Père Roubaud.

Le Père Roubaud qui se trouvait au fort Carillon dans 
l’été de 1757 raconte un exploit accompli par un officier ca­
nadien du nom de Saint ont.

“J’appris chez M. de Montcalm, dit-il. la belle défense 
qu’avait faite, quelques jours auparavant, un officier cana­
dien, nommé M. de Saintout ; il avait été envoyé à la décou­
verte sur le lac Saint-Sacrement, lui onzième, dans un seul 
canot d’écorce. En doublant une langue de terre, il fut sur­
pris par deux berges anglaises, (pii, cachées en embuscade, 
l’attaquèrent brusquement. La partie n’était pas égale. Une 
seule décharge faite à propos sur le canot, aurait décidé de la 
victoire ou de la vie des Français. M. de Saintout, en hom­
me sage, gagna à la hâte une île que formait dans le lac un 
rocher escarpé. Il fut vivement poursuivi par les ennemis. 
Mais il suspendit bientôt leur ardeur par une décharge qu’il 
fit faire sur eux avec autant de prudence (pie de bonheur. Les 
ennemis, déconcertés pour quelques moments, revinrent 
bientôt à la charge ; mais ils furent de nouveau si bien re­
çus, qu’ils prirent le parti de débarquer sur la grève, qui était 
à la portée du fusil. Le combat recommença avec plus d’opi­
niâtreté qu’auparavant, mais avec un succès toujours égal 
pour nous. M. de Saintout s’apercevant que les ennemis n’é­
taient pas d’humeur à le venir attaquer dans son poste, et 
qu’il 11e pouvait aller à eux sans risquer de voir son canot 
couler bas, pensa à la retraite. Il la lit en homme d’esprit, 
connue il s'était défendu en homme de coeur. Il s’embarqua 
en présence des Anglais, qui, n’osant le poursuivre, se con­
tentèrent de faire sur lui un feu continuel. Nous eûmes dans 
cette rencontre trois blessés, mais légèrement ; M. de Sain­
tout était du nombre. M. de Grosbois, cadet dans les trou-
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pes de la colonie, fut tué sur la place. Les ennemis de leur 
aveu, étaient sortis de leur fort trente-sept ; dix-sept seule­
ment y rentrèrent. De pareils coups surprennent en Euro­
pe ; mais ici la valeur des Canadiens les a si souvent multi­
plies, qu’on serait étonné de ne les voir pas renouvelés plus 
d'une lois dans le cours d'une campagne.”

Le Père Roubaud parle ici de Al. de Saint-Ours. 11 écrit 
Suintant parce qu’on prononçait alors Sciint-Onr.

François-Xaxier de Saint-Ours se distingua pendant 
toute cette campagne. Rendant compte de la bataille de Ca­
rillon, le 8 juillet 1758, Al. de Montcalm écrivait au gouver­
neur de Vaudreui! : "Al. de Raymond avait l’honneur de 
commander les troupes de la colonie ; je ne saurais trop me 
louer de lui, de AIM. de Saint-Ours, de Lanaudière, de Cas-
„ ' j jpe.

QUESTIONS

Pubaud dit dans ses Tablettes historiques canadiennes 
qu’en 1691 cent cinquante mariniers basques immigrèrent à 
Québec. Ce fait est-il certain? Dans l'affirmative, a-t-on 
quelque part au Canada la liste de ces mariniers basques?

Basque

Quel est homme politique américain qui, il y a une qua­
rantaine d’années, eut l’amabilité de qualifier les Canadiens- 
français de certains états des Etats-Unis de “Chinese of the 
Eastern States”? Où ces paroles offensantes furent-elles 
prononcées ?

Can a do

Je vois dans une lettre du fameux Lamothe Cadillac 
qu’il demandait à être remplacé comme commandant de Dé­
troit par son fils. Que devint le fils de Lamothe Cadillac ? 
11 a dû laisser des descendants puisqu il y a une cinquantaine 
d’années, une dame Grégoire, je crois, se prétendant descen­
dante et héritière de Lamothe Cadillac réclamait une indem­
nité du gouvernement des Etats-Unis.

Dkt.
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UNE LETTRE DE CARILLON

De Carillon le 28 juillet 1798 
Mon très cher père et chère mère,

Comme je part dans le moment pour aller au fort Geor- 
.ee je laise la présente icit avec la permission du pauvre Bap­
tiste de s’en retourner signé de Monsr. de Montcalm je cram 
de ne le point revoir il naura pas peut estre point la patience 
de mattendre à mon retour pour que j’av le plaisir de le voir 
encore une fois ; j’espère cher père que vous voudrés bien 
me conserver votre amitié qui m’est si chère et vouloir pren­
dre toujours mes petits intérest je ne crois point pouvoir 
vous voir d une couple d’année si vous avés besoin que je 
vous envoyé de l’argent pour l’avancement de mes terres je 
vous en envoyré si encore vous trouviés à faire un échange 
pour une au bord de l’eau je vous envoyeré également l’ar­
gent qu il faudra pour le surplus du retour j’ai toujours idc 
de mapprocher de vous vous mêtes trop cher. C’est ce que 
je vous prie d estre persuadés comme de me croire avec res­
pect.

Votre très humble et obéissant sr
Mon très cher père et chère mère,

Lfisf.ut La corcf, '

J embrasse tout mes frères et soeurs parents et amis je 
ne vous fait point de détail du combat que nous avons eu le 
8 de ce mois avec les Anglais l’on a jamais veu rien de pareil. 
Baptiste vous le contera.

Je prie mon oncle et ma tante Jean Martin de recevoir 
mes respects et prie ma tante de prier Dieu pour ma conser­
vation.

* * #

L adresse de cette lettre porte : “A Monsieur Baptis­
te Desjardins, en sa maison à Camouraska.”

Lebert-Laforce, l’auteur de la lettre, se nommait Pierre 
Lebert l’epin-Laforce et était né à Laprairie le 12 mars 17215, 
du mariage de Pierre Pepin Laforce et de Michelle Lebert. 
Il avait épousé une 11 lie de J.-B. Roy dit Desjardins (23 no­
vembre 1751 ). 11 était donc le gendre de Baptiste Desjar­
dins à qui il écrivait le 29 juillet 1758.

J. Lavoir
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LES PREMIERS JESUITES DE LA NOUVELLE 
MISSION DU CANADA

De passage à Rome, le 2 juillet 1841, l’évêque de Mont­
réal, Mgr Ignace Bourget, de sainte mémoire, avait adresse 
au R. P. Général de la Compagnie de Jésus, un appel pres­
sant, pour demander le retour des Jésuites au Canada. 1 out 
les rappelle, disait-il, dans cette contrée qui n'a jamais cessé 
de vénérer leur mémoire et qui est encore couverte de monu­
ments précieux, qui attestent leur courage intrépide....

Le R. P. Roothaan, général de la Compagnie, répondit 
à cette éloquente invitation, en nommant le Père Chazelle, 
alors à Rome, supérieur de la nouvelle mission, et en char­
geant le Père Provincial de l’aris de lui adjoindre des com­
pagnons. Six prêtres et trois frères coadjuteurs furent dési­
gnés : de la province de Paris, le R. P. Chazelle, supérieur de 
la mission, le Père Félix Martin, le Père Paul Luiset, le Père 
Dominique du Ranquet, le Père Joseph Hanipaux et le hrcre 
Joseph Jennesseaux ; de la province de Turin, le f’ère Rémi 
Tellier et le Frère Pierre Tupin ; de la province de Lyon, le 
Frère Emmanuel Brenans.

Les pionniers du Christ s’embarquèrent, le 24 avril 
1842. Débarqués à New-York, le 26 mai 1842, ils remon­
taient aussitôt lTIudson, traversaient le lac Champlain, sil­
lonné jadis par les légers canots d’écorce des anciens mis­
sionnaires, leurs frères, et arrivaient par le train de New- 
York à Laprairie, le 31 mai. En face d’eux s’étendait cette 
illustre Ville-Marie, où le Père \ imont avait jadis célébré la 
première messe, sur le berceau de laquelle les Jésuites avaient 
veille, où ils étaient revenus s’établir en 1692 et où le dernier 
survivant de l’ancienne Compagnie a Montréal, le Père Ber­
nard Well, s'était éteint en iJ9l- Es traversèrent en hate le 
Saint-Laurent et atteignirent la ville le même jour. Mgr 
Bourget, en tournée pastorale, avait laissé ses ordres. Aussi 
la charité épiait l’arrivée des nouveaux venus. M. le chanoi­
ne Paré les reçut au quai et les conduisit au palais épiscopal, 
où M. le grand-vicaire Hudon les accueillit avec grande cor­
dialité. , , . .

Le lendemain, ils se rendirent à Sainte-Marie de Mon- 
noir, auprès de Mgr Bourget. Celui-ci les reçut, a son tour,



avec toute la bonté de son coeur, les bénit, et comme on se 
trouvait en plein jubilé, les envoya à la moisson des âmes. Ils 
moissonnèrent sans relâche, prêchant retraites sur retraites 
jusqu'à la tin du jubilé. Au mois de juillet 1842, Mgr Bour­
get voyant les nouveaux missionnaires sans demeure à eux, 
les installa temporairement à la cure de Laprairie, dont le 
dernier curé. M. Power, venait d’être appelé à l'évêché de 
Toronto.

I >ès le 15 janvier 1843, fête du saint Nom de Jésus, 
Mgr Bourget voulut rétablir solennellement la Compagnie 
de Jésus au Canada. Il procéda lui-même â cette restaura­
tion dans sa cathédrale Saint-Jacques, détruite depuis par un 
incendie, le 8 juillet 1832. Après le chant du Veni Creator, 
qui précéda la grand'messe célébrée par le Père Félix Mar­
tin, Mgr souhaita la bienvenue aux successeurs des anciens 
missionnaires et martyrs de l’ancienne Compagnie sur un sol 
fécondé par les sueurs et le sang de leurs glorieux ancêtres. 
Le Père Luiset prêcha ensuite sur la fête du jour avec l’ac­
cent apostolique des Lejeune et des Ragueneau” (R. P. Ar­
mand Chossegros, Histoire du noviciat de la Compagnie de 
Jésus au Canada, p. 5).

QUESTIONS

Quelles étaient les attributions du procureur fiscal sous 
le régime français ?

Loi

Bibaud dit du docteur J.-B. Meilleur qu’il descendait 
d'un capitaine au régiment de Carignan qui s’établit à la Ri- 
vière-d< s-Prairies et dont la fille épousa le docteur ou chirur­
gien militaire De Bonne. Quel était ce capitaine au régiment 
de Carignan, premier ancêtre canadien de M. Meilleur ?

J. B. C.

_ Que devint M. Thisbé de Belcour après la chiite de Qué­
bec? On voit un Thisbé de Belcour suivre M. de Bougain­
ville dans les voyages qui le rendirent célèbre. Est-ce notre 
officier de 175g ?

X. X. X.



LES PREMIERS JOURNAUX DE VAMERIQUE 
DU NORD. 1690-1799

D’un article paru dans le Dearborn Independent, à la 
date du 22 novembre 1924, ainsi que de la collection du 
Bulletin des Recherches Historiques et de l’ouvrage de M. 
F.-J. Audet: Canadian historical dates, nous formons cette 
liste des premiers journaux parus aux Etats-Unis e^ en Ca­
nada, au 17e et au 18e siècles. / (

Tout probablement, le premier journal publié dans l’A­
mérique du Nord est celui qui porta 'e titre suivant • Public 
Occurrences both Foreign and Dome stick.

Imprimé à Boston le jeudi, 5 septembre 1690, par Ri­
chard Pierce, il était édité par Benjamin Harris, libtame. de 
Londres, qiu fit un bref séjour dans Us colonies anglaises. 
La vie de cet aîné fut brève. Dès le premier numéro il fut 
“déclaré contraire à la loi” par les autorités législatives^ de 
la Nouvelle-Angleterre. De plus, on défendit, par la même 
occasion, de ne publier “aucun papier ' sans en avow. aupa­
ravant, obtenu la permission.

Quatorze ans plus tard, le 17 avril 1704, un écossais, 
John Campbell, horaire et maître de poste de Post n. édita 
le Boston News letter. Imprimé par B. Green, ce journal 
parut jusqu’au mois de mars T 776. Vinrent ensuite :

La Boston Gazette, nui exista jusqu’en T74T. .
The American Weeklv Mercury fondé en Pen*v!vanie, 

en 17TQ, par Andrew Bradford
The New England Courant, fondé en T72T par James 

Franklin. Premier journal “jaune” d’Amérique, ler Puri­
tains l’attaquèrent avec violence et qualifièrent ses rédac­
teurs de H cil fire club. La suppression du journal ayant ete 
décrétée, Tames Franklin passa son journal a Benjamin qui
r’était alors qu’apprenti imprimeur.

The New York Gazette, fondée le 16 octobre 1725 par 
William Bradford

The N^zv England Weekly Journal, \J2J.
The Universal Instructor in all Arts and Scienceand 

Pennsylvania Gazette, fondée en T 728 par Samuel Keimer. 
Après 40 numéros, ce journal passa a Benjamin Franklin.



Celui-ci cessa de le diriger en 1766, mais il reçut de David 
Hall, pendant quelques années, une somme annuelle de 
§5,000, pour sa part de bénéfices.

Le New-York Weekly Journal, fondé en 1733 par Tohn 
Peter Zenger, est le deuxième journal publié à New-York. Il 
critiqua si \ mlenmient le gouvernement local que sou édi­
teur fut arrêté.

/ he Boston Weekly Post-Royal date de 1734.
/ lie Boston liveninç) Post, fondé en 1735 parut jus­

qu’en 1775.
The Independent Advertiser, 1748.
The Pennsylvania Backet and Baity Advertiser, fondé 

vers 1737' bit d ; bord semi-hebdomadaire, mais, à partir du 
21 septembre 17*^4' b devint le premiei quotidien publié en 
Amérique.

/ lie 11 ah fa.v Gazette, fondée dans la Nouvelle-Ecosse 
le 23 mars 1752, par John l’ushwell réclame l’honneur d’être 
le premier journal canadien (B. R. H., VI, 213).

l a Gazette de Quebec fut fondée le 21 juin 1764, par 
V i'liani Brown. Elle vécut jusqu’en 1874.

The Boston Chronicle, fondé en 1767.
' lie A ova Scotia Gazette, fondé en 1768.
/ he Essex Gazette, fondé en 1768.
The Massachusetts Spy. fondé en 1770.

, Ta Gazette littéraire pour la ville et le district de Mont­
real fondée le 3 juin 1778, par Fleury Mesplets.

Boyal St-John Gazette and Nova Scotia InteUinencer. 
17 dec 1783 (Audet).

J lie Royal Ciazctte and New Brunswick Advertiser 
date du 11 octobre 1785 (Audet).

I lie Kentucky Gazette, fondée le 11 août 1787, est le 
piemier journal publié a 1 ouest des Alléghanies.

, Le iouiiier de Quebec ou Héraut h rançais, fondé à 
Queoec en i/8S par James lanswell, est le premier journal 
exclusivement de langue française publié à Québec. Il n’eut 
que. deux numéros ( Bulletiii des Recherches Historicities
ni, >53)- . ’

I lie Royal Ciazctte of Charlottetown, 1791 (Audet).
1 lie Upper Canada Ciazctte or American Oracle, 

Newark, 18 avril 1793 (Audet). E.-Z. Massicotte
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LES SOURCES IMPRIMEES DE L’HISTOIRE DU 
C A N A D A - F R A N C AIS

Dans le Monde Illustré, publié à Montréal de 1884 à 
1908, on trouvera les études suivantes :

L’ancienne église des Récollets à Montréal (Vol. 1er,
1884- 1885, p. 2J 2).

Feux-follets (Vol. 1er, 1884-1885, p. 351).
Mgr Ignace Bourget (Vol. 2e, 1885-1886, p. 43). 
Quelques noms canadiens, par Benjamin Suite (Vol. 2e,

1885- 1886, p. 379).
Les beignets de Sainte-Rose, par Léon Ledieu (Vol. 3e,

1886- 1887, p. 131).
Les vieilles églises de Montréal (Vol. 3e, 1886-1887, p.

•64).
Le vieux français, par Benjamin Suite (Vol. 3e, 1886­

1887, p. 328).
La fête nationale, par Benjamin Suite (Vol. 4e, 1887­

1888, p. 59). /
L’idée de Cartier, par Stanislas Côté (Vol. 4e, 1887-

18Ü8, p. 147).
Le portrait de Champlain, par Benjamin Suite (Vol. 

4e, 1887-1888, p. 155).
Crisassy, par Benjamin Suite (Vol. 4e, 1887-1888, p.

J / 1 ) .
Parrain et filleuls, par Benjamin Suite (Vol. 4e, 1887­

1888, p. 195). . . ,
L’honorable J.-B. Rolland, par Stanislas Côté (Vol. 4e,

1887-1888, p. 203).
Le docteur Chénier (Vol. 4e, 1887-1888, p. 209). 
Bonaventure Viger (Vol. 4e, 1887-1888, p. 209).
Les ruines de Saint-Benoît (Vol. 4e, 1887-1888, p. 209). 
Thomas de Crisasy, par Benjamin Suite (Vo. 4e, 1887­

1888, p. 218).
L’honorable Louis-Adélard Senécal (Vol. 4e, 1887­

1888, p. 197).
J.-A.-N. Provencher, par Léon Ledieu (Vol. 4e, 1887­

1888, p. 221).



— 306 —

Benjamin Suite, par Léon Ledieu (Vol. 4e, 1887-1888,
P- 237)-

Une ceinture des Hurons à Lorette, par Lucien Merlet 
(Vol. 4e, 1887-1888, p. 251). ;

L'honorable F.-X.-À. Trudel (Vol. 4e, 1887-1888, p. 
253)- .

Antoine de Crisasy, par Benjamin Suite (Vol. 4e, 1887­
1888, p. 259).

Le docteur Emery-Coderre, par L.-A. Fortier (Vol. 4e, 
1887-1888, p. 277).

Le poste à Pataud, par Benjamin Suite (Vol 4e, 1887­
1888, p. 291). ‘ /

Niagara, par Benjamin Suite (Vol. 4e, 1887-1888, pp 
307; 323. 339) ■

L’église Sainte-Anne à Détroit (Vol. 4e, 1887-1888, p 
310).

Raymond des Bergères, par Benjamin Suite (Vol. 4e 
1887-1888, pp. 358, 371).

Piastre, par Benjamin Suite (Vol. 4e, 1887-1888, p. 
366).

Honneur aux explorateurs géographiques, Cavelier de 
La Salle (Vol. 4e, 1887-1888, p. 379).

Nicolas des Bergères, par Benjamin Suite (Vol. 4e 
1887-1888, p. 387).

L’ordre de Malte en Amérique, par Faucher de Saint- 
Maurice (Vol. 4e, 1887-1888, p. 397).

Le dernier des Bergères, par Benjamin Suite (Vol. 4e
1887- 1888, p. 406).

Le théâtre Hayes, par Varaine (Vol. 5e, 1888-1889, p. 
3)- t ,

Line épave de 1763 : les îles Saint-Pierre et Miquelon, 
par J.-Edmond Roy (Vol. 5e, 1888-1889, p. 11).

Le chevalier d'Iberville, par Stanislas Côté (Vol. se,
1888- 1889, p. 13).

Une histoire de loup-garou, par Eugène Dick (Vol. Se, 
1888-1889, p. 29).

Le manoir Deschambault (Vol. 5e, 1888-1889, P- 53).
La femme canadienne, par Ulric Barthe (Vol. 5e, 1888­

1889, P- 61 ).
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Vieux papiers, par Benjamin Suite (Vol. 5e, 1888­
1889, p. 83).

La dernière lettre de Montcalm (Vol. 5e, 1888-1889, p.
9°)- . , .

La bataille de Sainte-Foy, par Rémi Tremblay (Vol. 5e,
1888-1889, p. 122).

L’abbé Thomas Moreau, par l’abbé Panneton (Vol. 5e, 
1888-1889, pp. 125, 133).

Leçons d’histoire, par Benjamin Suite (Vol. 5e, 1888­
1889, p. 139).

La flotte d’Anville (Vol. 5e, 1888-1889, p. 194).
Pierre Bédard et ses deux fils, par Paul Durand (Vol. 

5e, 1888-1889, p. 195).
La langue française au Canada, par L. Gougeon (Vol. 

5e, 1888-1889, pp. 227, 235).
Noël d’autrefois (Vol. 5e, 1888-1889, p. 267).
L’abbé Désilets, par l’abbé J.-E. Panneton (Vol. 5e. 

1888-1889, pp. 349, 358, 366, 374 E
Un cahier de chansons, par E.-Z. Massicotte (Vol. 5e,

1888- 1889, p. 411 ).
A propos d’un cahier de chansons, par E.-Z. Massicot­

te (Vol. 6e, 1889-1890, p. 19).
Chansons canadiennes, par E.-Z. Massicotte (Vol. 6e,

1889- 1890, p. 166).
Franklin à Montréal, par E.-Z. Massicotte (Vol. 6e, 

1889-1890, p. 182).
Après la guerre, par Charles Ameau (Vol. 6e, 1889­

1890, p. 203).
Montréal : chronique du feu, par E.-Z. Massicotte (Vol. 

6e, 1889-1890, pp. 258, 270).
Anne de Callière, par Benjamin Suite (Vol. 6e, 1889­

1890, p. 259).
Cavelier de La Salle (Vol. 6e, 1889-1890, p. 261).
Les gouverneurs de Montréal, par E.-Z. Massicotte 

(Vol. 6e, 1889-1890, p. 275).
Une statue à Maisonneuve, par E.-Z. Massicotte (Vol. 

6c, 1889-1890, p. 341).
La noblesse de Montréal en 1767, par E.-Z. Massicotte 

(Vol. 6e, 1889-1890, p. 379).
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François-Xavier Carneau, par E.-Z. Massicotte (Vol. 
6e, 1889-189(3, p. 412).

Un souvenir du passé, par Ed. Aube (Vol. 7e, 1890, 
1891, p. 22).

Un Congréganiste, par Pierre-Georges Roy (Vol. 7e, 
1890-1891, p. 35).

Un bouquin, par E.-Z. Massicotte (Vol. 7e, 1890, 1891,
P- 71 )■ , ...

Le Canada après la Conquête, par Pierre Bédard (Vol. 
7e, 1890-1891, p. 115).

Le naufrage du Chameau, par Pierre-Georges Roy 
(Vol. 7e, 1890-1891, p. 115).

Reiffensten, par Benjamin Suite (Vol. 7e, 1890-1891,
P- T30- .

A propos de chansons, par Pierre-Georges Roy (Vol. 
7e, 1890-1891, p. 134).

1814, par Benjamin Suite (Vol. 7e, 1890-1891, p. 147). 
Riniouski, par Pierre-Georges Roy (Vol. 7e, 1890­

1891, p. 211).
Rien que deux livres, par E.-Z. Massicotte (Vol. 7e, 

1890-1891. p. 245).
Desinit in piscem, par Pierre-Georges Roy (Vol. 7e, 

1890-1891, p. 259).
L'abbé Ferland, par E.-Z. Massicotte (Vol. 7e, 1890­

1891, p. 279).
Le lieu de sépulture des évêques de Québec, par Pierre- 

Georges Roy, (Vol. 7e, 1890-1891, p. 294).
Le premier parlement canadien, par Pierre-Georges 

Roy (Vol. 7e, 1890-1891, p. 307).
Le bonnet rouge, par Pierre-Georges Roy (Vol. 7e, 

1890-1891, p. 403).
O Canada, mon pays, mes amours, par Eugène Renault 

(Vol. 7e, 1890-1891, p. 495).
Le monument des Patriotes de 1837-1838, par G. A. 

Dumont (Vol. 7e, 1890-1891, p. 510).
Bribes du passé, par Pierre-Georges Roy (Vol. 7e, 

1890-1891, p. 527).
Michel Bibaud, par Pierre-Georges Roy (Vol. 7e 1890­

1891, P- 545J-
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Les humbles de notre histoire, par J.-Edmond Roy 
(Vol. 7e, 1890-1891, p. 547).

A propos d’exécutions, par Kd. Aubé (Vol. 7e, 1890­
1891, P-575)- ,

Le testament de Haldimand, par Pierre-Georges Roy 
(Vol. 7e, 1890-1891, p. 578). ^

Abraham Martin dit l’Ecossais, par Pierre-Georges 
Roy (Vol. 7e, 1890-1891, p. 623).

Vieilles gazettes, par Ed. Aubé (Vol. 7e, 1890-1891, p. 
626).

F.-X. Prieur, par P. Colonnier (Vol. 7e, 1890-1891, p. 
654)- ,

Calixa Lavallée (Vol. 7e, 1890-1891, p. 055).
Les Français demeurés à Québec en 1629, par Pierre- 

Georges Roy (Vol. 7e, 1890-1891, p. 671).
L’abbé Laverdière (Vol. 7e, 1890-1891, p. 675). 
Sault-au-Récollet, par J.-P. Vébert (Vol. 7e, 1890­

1891, p. 751). (
Le premier historien de la Nouvelle-France, Marc Les- 

carbot, par Pierre-Georges Roy (Vol. 7e, 1890-1891, p.
/ JT) *

Les hommes de 1837-38 ; François-Maurice Lepailleur, 
par Jules Saint-Elme (Vol. 7e, 1890-1891, p. 770).

Choses du passé : chronique du feu, par E.-Z. Massi- 
cotte (Vol. 7e, 1890-1891, p. 801). ^

La France et le Canada, par Pierre-Georges Roy (Vol. 
7e, 1890-1891, p. 8r5). •

Un de nos héros de 1812, par Eugène Renault (Vol. 8e, 
1891-1892, p. 4).

Sault-au-Récollet, par J.-P. Vébert (Vol. 8e, 1891­
1892, pp. 55. 339)- . .

Les frasques d’Esther Brandeau, par E.-Z. Massicotte 
( Vol. 8e, 1891-1892, p. 67).

Une adresse des magistrats de Montréal en 1837, par 
Pierre-Georges Roy (Vol. 8e, 1891-1892, p. 69).

Sir Antoine-Aimé Dorion (Vol. 8e, 1891-1892, p. 99). 
Sir John-A. MacDonald, par G.-A. Marsan (Vol. 8e. 

1891-1892, p. 102).
A propos de paris, par Pierre-Georges Roy (Vol. 8c,. 

1891-1892, p. 119).
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La langue micmaque, par Pierre-Georges Roy (Vol. 8e, 
1891-1892, p. 186).

Anciennes églises paroissiales de Montréal, par G. A. 
Dumont (Vol. 8e, 1891-1892, pp. 196, 215).

La mort de Chénier, par Pamphile LeMay (Vol. 8e, 
1891-1892, p. 214).

Princeville, par Chs.-A. Gauvreau (Vol. 8e, 1891-1892, 
p. 227).

Rocamarjour, par J.-Edmond Roy (Vol. 8e, 1891-1892, 
p. 230). f

L’église Notre-Dame de Montréal, par G.-A. Dumont 
(Vol. 8e, 1891-1892, pp. 246-260-278-294).

Lachine et sou fondateur (Vol. 8e, 1891-1892, p. 259). 
Princeville, par l’abbé Baillargeon (Vol. 8e, 1891­

1892, ]). 276).
Saint-André d’Argenteuil, par Jules Saint-Elme (Vol. 

8e, 1891-1892, p. 340).
\iatburin Langevin-Lacroix, par G.-A. Dumont (Vol. 

8e, 1891-1892, p]). 358, 374. 388).
Une relique du vieux temps, par Germain Beaulieu 

( Vol. 8e, 1891-1892, p. 391).
Trois types originaux, les Gugy, par Benjamin Suite 

(Vol. 8e, 1891-1892, p. 418).
Un épisode de 1837 ; un banquet à Papineau, par Pier­

re-Georges Roy (Vol. 8e, 1891-1892, p. 439).
Francis Alaseres, procureur-général à Québec de 1766 à 

1769, par Philéas Gagnon (Vol. 8e, 1891-1892, p. 454).
Les vieux airs de Noël, par Benjamin Suite (Vol. 8e, 

1891-1892, p. 546).
Curieux pari, par Pierre-Georges Roy (Vol. 8e, 1891­

1892, p. 551).
Depuis cinquante ans, par Benjamin Suite (Vol. 8e, 

1891-1892, p. 614).
Alphonse Lusignan, par E.-Z. Massicotte (Vol. 8e, 

1891-1892, p. 618).
Les cimetières de Montréal, par G.-A. Dumont (Vol. 

8e, 1891-1892, pp. 715, 731, 744, 814, vol. 9e, 1892-1893, p. 
68).

Chansons, par Benjamin Suite (Vol. 8e, 1891-1892, p. 
758).
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Marins et soldats, par Faucher de Saint-Maurice (Vol. 
8e, 1891-1892, p. 774).

L’abbé Léon Provancher, par Germain Beaulieu (Vol. 
8e, 1891-1892, p. 794).

Le juif errant, par Benjamin Suite (Vol. 8e, 1891-1892, 
p. 822).

Les encans, par Benjamin Suite (Vol. 9e, 1892-1893, p.
14).

Une élection à Québec en 1792, par Pierre-Georges Roy 
(Vol. 9e, 1892-1893, p. 33).

Le comte de Grignan, par Pierre-Georges Roy (\ ol. 9e, 
1892-1893, p. 40).

Le sucre d’érable, par Benjamin Suite (Vol. 9e, 1892­
1893, p. 50).

Le cocher canadien, par Pierre-Georges Roy (\ ol. 9e,
1892-1893, p. 51). Q

Deux grands noms, par Benjamin Suite (Vol. 9e, 1092­
1893, p. 63). _ _

Fondation de la paroisse de la Visitation du Sault-au- 
Récollet, par J.-P. Vébert (Vol. 9e, 1892-1893, p. 75).

La banlieue de Paris, par Benjamin Suite (Vol. 9e, 
1892-1893, p. 96).

La terre paternelle, par Patrice Lacombe (Vol. 9e, 
1892-1893, pp. t 22, 134, 158, 170, 182, 194, 206).

Le château Saint-Louis et le Vieux Château, par Ernest 
Gagnon (Vol. 9e, 1892-1893, pp. 123, 138).

Ce qu’ils buvaient, par Benjamin Suite (Vol. 9e, 1892­
1893, p. 132).

Vaisselle ancienne, par Benjamin Suite (Vol. 9e, 1892- 
ï893, p. 180).

La complainte des mariés, par Pierre-Georges Roy 
(Vol. 9e, 1892-1893, p. 198).

Jean-Baptiste Trullier-Lacombe, par G.-A. Dumont 
(Vol. 9e, 1892-1893, p. 222). .

Sainte-Geneviève de Batiscan, par E.-Z. Massicotte 
(Vol. 9e, 1892-1893, p. 231).

Le magasin des poudres du fort Saint-Louis, a Quebec, 
par Ernest Gagnon (Vol. 9e, 1892-1893, p. 254).

La première carte de By-Town, par Régis Roy (Vol. 9e, 
1892-1893, p. 294).



Le monument des Braves de 1760, à Québec (Vol. 9e, 
1892-1893, p. 301 ).

Théodore Juchereau Duchesnay, par Léon Ledieu 
(Vol. 9e, 1892-1893, p. 362).

Soeur Marie Barbier, par G.-A. Duniont (Vol. 9e, 
1892-1893, pp. 366, 378).

Le héros de la Monongahéla, par M. de Beaujeu (Vol. 
9e, 1892-1893, p. 414).

Le gouverneur Sherbrooke, par Benjamin Suite (Vol. 
9e, 1892-1893, p. 444).

La maison Hart, par Benjamin Suite (Vol. 9e, 1892­
1893, pj). 531, 542).

Les langues de la France, par Benjamin Suite (Vol. 9e,
1892- 1893, p. 584).

François Bissot, sieur de la Rivière, par Chs-A. Gau- 
vreau ( Vol. 10e. 1893-1894, p. 8).

Lue page d’histoire, par Gaston P. Labat (Vol. 10e
1893- 1894, p. 28).

L’abbé A. Séguin, par E.-Z. Massicotte (Vol. 10e, 1893-
•894. P- 39)-

Un sou de 1837 (Vol. 10e. 1893-1894, p. 53).
Le bon vieux temps : les dames de Québec et de Mont­

réal en 1747 (Vol. 10e, 1893-1894, p. 135).
La paroisse de Sainte-Geneviève de Batiscan, par E.-Z. 

Massicotte (Vol. 10e, 1893-1894, p. 171).
I nion catholique des Chevaliers de Saint-Jean-Baptis­

te. par G.-A. Dumont (Vol. 10e, 1893-1894, pp. 208, 220). 
Petite chose d’histoire (Vol. 10e. 1893-1894, p. 351).
L honorable Hector Fabre, par Faucher de Saint-Mau­

rice (Vol. 10e, 1893-1894, p. 364).
Miettes d’histoire et de littérature, par E.-Z. Massicot­

te (Vol me, 1893-1894, pp. 377, 446, 471, 519, vol. ne,
1894- 1895, pp. 3, 122).

Jean Descary-Lehoux, par G.-A. Dumont (Vol. 10e, 
1893-1894, p. 388).

1808, par Benjamin Suite (Vol. 10e, 1893-1894, pp. 
4i L 423).

Alphonse Poitras, par Jules Saint-Elme (Vol. 10e, 
1893-1894, p. 448).



Un épisode de notre histoire (Vol. ioe, 1893-1894, p. 
596).

L’indifférence littéraire au Canada, par Pierre Bedard 
(Vol. ne, 1894-1895, p. 5).

Louis Prince, par Chs.-A. Gauvreau (Vol. ne, 1894­
1895. p- 15)-

Julien de Kéradec, par Benjamin Suite (Vol. ne, 1S94- 
1895, p. 86).

Cap de Chattes, par Pierre-Georges Roy (Vol. ne. 
1894-1895, p. 124). _ a

Mots sauvages, par Pierre-Georges Roy (Vol. ne.
1894-1895, p. 147). . . ,

Pages d’histoire, par Benjamin Suite (\ol. ne, 1894-
I895, p. 170).

Saint-Alban d’Alton, par Pierre-Georges Roy (Vol. 
ne, 1894-1895, p. 184). q

Ottawa capitale, par Benjamin Suite (Vol. 11e, 1894­
1895, p. 208).

Le Breton Flats, par Benjamin Suite (Vol. ne, 1894­
1895, p. 219).

Le mot Canada, par Benjamin Suite (Vol. ne, 1894­
1895, p. 230). 00

Cauchois, par Benjamin Suite (Vol. ne, 1894-1895, p.

Notre-Dame de Grace de Hull, par Pierre-Georges kov 
(Vol. ne, 1894-1895, p. 256).

Ma Normandie, par Benjamin Suite (Vol. ne, 1894­
1895, p. 266).

Sainte-Cécile du Bic, par Pierre-Georges Roy (Vol. 
ne, 1894-1895, p. 291).

Malbrouk, par Benjamin Suite (Vol. ne, 1894-1895, p.
oj

' La main de cuivre, par Benjamin Suite (V ol. 1 ie, 1804-
1S95, P- 339)- • c n rvn , ra

La raquette canadienne, par Benjamin Suite (\ol. ne,
1894-1895^.363). 00.

Ottawa, par Benjamin Suite (Vol. ne, 1894-1895, p.
37^Tous Normands, par Benjamin Suite (Vol. ne, 1894­

1895, p. 411).
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Bataille du 26 octobre 1813, par Benjamin Suite (Vol 
ne, 1894-1895, pp. 423, 435, 447, 459) 473).

Lhateauguay, par Benjamin Suite (Vol. ne, 1894- 
l895,,PP 543- 555. 566. 579. 591)-

Saint-Patrice de Beaurivage, par Pierre-Georges Rov 
( V ol. 12e, 1895-1896, p. 4 ). 7

Notre-Dame de Portneuf, par Pierre-Georges Rov 
(Vol. 12, 1895-1896, pp. 16, 34).

Cartes des grands lacs, par Benjamin Suite (Vol 12e 
1895-1896, p. 29). ' ^ e’

Français ou Métis, par Alphonse Gagnon (Vol. 12e 
1895-1896, p. 39). v ’

Sainte-Phüomène de Fortierville, par Pierre-Georges
( \ ol. 12e, 1895-1896, p. 40).
Noblesse oblige, par Benjamin Suite (Vol. 12e, 1895­

1090, p. 75).
Blockhaus, par Benjamin Suite (Vol. 12e, 1895-1896,

Pe comte de Malartic, par Pierre-Georges Rov (Vol 
12e, ^895-1896, p. 94). - v ’

Statues et monuments, par Benjamin Suite (Vol 12e 
1895-ï896, p. 106). ’

Wolf red Nelson, par Benjamin Suite (Vol. 12e i8ck- 
1896, p. 142). 1

Saint-Etienne des Grès, par Benjamin Suite (Vol. 12e 
1895-1896, p. 155). ^ e’

Notre pavillon, par Benjamin Suite (Vol. 12e, 180;- 
1896, p. 171 ). ’

Saint-Etienne de Lauzon, par Pierre-Georges Rov 
( Vol. 12e, 1895-1896, p. 174). 6 y

Les hommes de Châteauguay, par Benjamin Suite 
(V ol. 12e, 1895-1896, pp. 203, 219, 235, 270).
254, 267,d286)P.ar Benjamin SultC (Vol‘ I2e’ i895-i896, pp.

Comment on voyageait de Québec à la Malbaie, il y a 
cent ans (Vol. 12e, 1895-1896, p. 283).

Le Petit Canada, par Pierre-Georges Roy (Vol 12e 
1895-1896, p. 305). v ’

Saint-Antoine de Padoue de la Rivière-du-Loup-en- 
haut (Louiseville), par Pierre-Georges Roy (Vol 12e 
1895-1896, p. 334). v ’



Un naufrage sur les côtes de Terreneuve en 1854, par 
L.-H. Tremblay (Vol. 12e, 1895-1896, p. 365).

Sur la terre d’Evangéline en 1864, par L.-H. Tremblay 
(Vol. t2e, 1895-1896, pp. 380, 413. 462).

Lamothe et LaMothe, par Benjamin Suite (\ ol. 12e, 
1895-1896, p. 490).

M. de Chambly, par Benjamin Suite (Vol. 12e, 1895- 
1896^.510).

Un monument à Dollard, par Ribon (Vol. 12e, 1895­
1896, p. 554)'.

François Frigon, par Benjamin Suite (Vol. 12e, 1895­

9 Philéas"Gagnon, bibliophile, par Benjamin Suite (Vol. 
12e, 1895-1896, p. 574).

Bibaud, par Benjamin Suite (Vol. 12e, 1895-1896, p.
619). , o

Un curieux fusil, par Benjamin Suite (Vol. 12e, 1895­
1896. p. 638). . .

La plus ancienne carte du Canada, par Benjamin Suite
(Vol. 12e, 1895-1896, p. 651).

Saint-Philippe et Saint-Jacques de Saint-V allier, par 
Pierre-Georges Roy (Vol. T2e, 1895-1896. p. 686).

La Saint-Patrice en 1776, par Benjamin Suite (Vol. 
12e, 1895-1896, p. 699).

La langue française en Canada, par /. Mayrand (V ol. 
12e, 1895-1896, p. 715).

La cloche de Louisbourg (Vol. 12e, 1895-1896. p. 729). 
Le marquis de Miscou, par Benjamin Suite (Vol. 13e, 

1896-1897, pp. 6, 19).
Anticosti, par H. de Puyjalon (Vol. 13c, 1896-1897; P­

52).
Le Royal William, par Benjamin Suite (Vol. 13e, 1896­

1897, pp. 102, n8).
Catalogue des Trépassés, par Benjamin Suite (Vol. 

13e, 1896-1897, p. 132).
Saint-Etienne des Grès, par Pierre-Georges Roy (Vol. 

13e, 1896-1897, p. ISO­
Chenaux et coteaux, par Benjamin Suite (Vol. 13e, 

1896-1897, pp. 180, 196).
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Le vieux magasin du Roi, à Québec, en 1080, par Régis 
Ruy ( \ 01. j 3e, 1090-1097, pp. 190, 243).

ijrouage, par Jjenjannu bune (vol. 13e, 189O-1897, p,

Wd nviere de i'oix, par iienjamm butte (Vol. 13e i8yü- 
lb97, P- MS )■ ’

par l'a turner de baint-Alaurice (Vol i?e 
1890-109/, p. jul ). ' ° '

ivct nviere u ivngnien, par JJenjamin Suite (Vol 1 
189(1-1097, p. J74J. ' J ’

U» deputes « Saint-Maurice, par F.-L. Desaulniers
(\ ol. 13e, 109O-1897, p. 308j.

Samt-l’rosper, par Pierre-Georges Roy (Vol ne 
1890-j897, p. 3n). * K ^

Saime-Kose de Watford, par Pierre-Georges Rov 
( \ < >1. 13t, ! 890-1897, p. 346). S Koy
pp.1Wr Suite (Vol. ,3e, .896-1897,

Les imitres au Canada, par Faucher de Saint-Maurice 
(\ol t3e, 1896-1897, p. 455.) ,ce

Le nom de Longueuil, par Benjamin Suite (Vol ne 
1896-1897, p. 470). vvoi. 13e,
-3e, !«e0n8*™l;e7ro)RObitai"C' "ar J-B' Caouet‘e (Vol.

PabOS’ par J-Edra0nd Roy (Vol. 13e, 

.89fw89C7hp.8oati"t'Mai'riCe’ m L™ **«« (VU .3e,

14e. X-W1V,9,MIS’ ”ar ,;')<l0",he Brl"’et (V01'

Benjamin Suite (voL ,4e'
(Vol0;in,8d7lVC^pd™);Fran,:ais- par Benianlin Suite 

23)Cadot’ par Benian,in Suite (Vol. 14e, 1897-1898, p.

,897% 67%: '’énSi0n de D°dge « Thdkr (Vol- He, 

r’entiUy' 1>ar L0l"'S Fréchette (Vol- 14e.



Le Neptune, par Louis Fréchette (Vol. 14e. 1897-1898,

' / M. Heath et l’évasion de Dodge et Theller, par Chs.-A.
Gauvreau (Vol. 14e. 1897-1898, p. 7-3)- _ ^

La ceinture de mon oncle, par Louis Fréchette (Vol. 
14e, 1897-1898, p. 726).

Les mangeurs de grenouille, par Louis Frechette (\ol. 
14e, 1897-1898, p. 742).

Un rêve, par Louis Fréchette (Vol. 14e. 1897-1898, p.

Les Bois-Francs (Vol, 14e, 1897-1898, p. 7^7)- 
L’orignal en Québec (Vol. 15e, 1898-1899, p. 4). ^
Une apparition, par William Chapman (Vol. 15e, 1898-

^^Une relique, par Louis Fréchette (Vol. 15e, 1898-1899, _

' ^Les dessous de l’histoire, par Louis Fréchette (Vol. 15e,

Un^antôme, par Louis Fréchette (Vol. 15e, 1898-1899,

1 3 A.-N. Montpetit, par F. Picard (Vol. 15e, 1898-1899,

' 3Les Bois-Francs : les premiers colons de Saint-Louis
de Blandford (Vol. 15e, 1898-1899. p. 84).

Les premières religieuses à Quebec, par Lrnest Gagnon
(VOI. ISC, l898-|899, P. H7)- Tl. ^ TJ

L’année de la grande noirceur, par 1 îerre-Georges Roy
(VOI. ISC, l898-l899, P- 149)- _ , , .TT,

Un épisode de 1837-1838, par I ascal Ion 1er (\ol.
15e, 1898-1899. p. 165).

Tipite Vallerand, par Louis Fréchette (\ ol. 15e, 1898­
1899, p. 182).

TvCS gouverneurs morts au Canada, par F.-J. Audet
(Vol. 15e, 1898-1899, p. 218). _ _

La chasse à l’homme, par Louis Fréchette (\ ol. t5e* 
1898-1899, p. 230).

Le chiffre 13 et le vendredi, par Louis Fréchette (\ ol. 
15e, 1898-1899, p. 244). .

Episode de 1837-1838 (Vol. 15e, pp. 260, 282).
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l ne complainte, par Louis Fréchette (Vol 13e 1808 
1899, P- 2/(>).

Les Patriotes de 1837-1838 vengés (Vol. 13e, 1898­
1899, p. 293).

1837-1838, par Josaphat Verner (Vol. 15e, 1898-1899, 
P* 3!4)-

Les premiers colons des Bois-Francs (Vol. 13e 1808­
1899, p. 342). ° J

Journaliste montréalais, par G.-A. Dumont (Vol 13e 
1898-1899, pp. 373, 485, 501, 522). ’

Les Bois-Francs : deux victimes (Vol. 13e, 1898-1899 
p. 484). j j jj,

La littérature au Canada (Vol. 13e, 1898-1899 p 3-8) 
Le duel Fournier-Vidal, par Philéas Huot (Vof 13e' 

1898-1899, p. 660). v 3 ’
•Votes Historiques (Vol. 16e, 1899-1900, p. 69).
Le marquis de Montcalm, par Edmond Planchât (Vol 

16e, 1899-1900, ]>. 227).
Les légendes de nos ancêtres, par Hubert LaRue (Vol 

16e, 1899-1900, p. 261).
Votes historiques (Vol. 16e, 1899-1900, p. 620) 
Sainte-Geneviève de Batiscan, par E.-Z. Massicotte 

(Vol. 16e, 1899-1900, p. 839).
Reminiscences : Papineau, par Louis Fréchette (Vol 

17e, 1900-1901, pp. 2, 18, 51, 67, 98).
1 \ k.tl c*1‘lI)ede de mon Alma Mater (Séminaire de Qué­
bec), par I luleas Huot (Vol. 17e, 1900-1901 pp 7 23) ~
^ Les monuments de Montréal (Vol. 17e, 1900-1901^.

23T, 4&,e8fo).t0ri,UeS (VoL I7e' I900"I90r> pp. 58017,

Québec et Montréal (Vol. 17c, 1900-1901, p. 39).
La Société Royale du Canada, section française (Vol 

17e, 1900-1901, p. 115). v '
Mémoires intimes, par Louis Fréchette (Vol 17e iooo- 

3i°, 322 338, 374. 422, 434, 450, 467). 7 J
Le déboisement, par Benjamin Suite (Vol. 17e iqoo- 

1901, pp. 150, 180). ’ J
Sainte-Geneviève de Batiscan, par Adam Mizare- 

(\ ol. 17e, 1900-1901, p. 292).
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Une rue de Québec, par J. Auger (Vol. 17e, 1900-1901,

Le chant des \ oyageurs, par Louis brechette (Aol 
17e, 1900-1901, p. 387).

Les mères acadiennes, par Napoleon bourassa (vol. 
17e, 1900-1901, p. 441).

Une page d'histoire, par C.-J. Magnan (Vol. 17e, 1900- 
iQOT,p. 452).

L’oeuvre de Mère Barat (Vol. 17e. 1900-1901, p. 480). 
Coup d’oeil sur le Canada durant le XIVe siècle, par G.- 

A. Dumont (Vol. 17e, 190c-1901, p. 718). a
Un moine français au Canada, par Chs-A. Gauvreau

(Vol. 17e, 1900-1901, p. 718). , .
Le service postal au commencement du regime anglais

(VOI. 176, I9O0-I90I. p. 798). ^ . s \ T \ O
Joseph-Isidore Bédard, par N.-E. Dionne (Vol. 18e,

1901-1902, p. 114). . . f . ... ,
L’église catholique sous la domination française (\ol.

18e, 1901-1902, p. 115)- ,
L’avenir de notre race, par Rémi Tremblay (Vol. 18e,

jQOi-1902, p. 82). ,
La bataille de Chfiteauguay, racontée a la veillee, par

Pamphile LeMay (Vol. 18e, 1901-1902, p. 85).
Anecdotes sur sir G.-E. Cartier, par Benjamin Suite 

(Vol. i8e, 1901-1902, p. 86).
Les curés de Ste-Geneviève de Batiscan (Vol. 18e, 

1901-1902. pp. 69, 87). ^
Le patois existe-t-il au Canada, par N.-E. Dionne (Vol. 

18e, 1901-1902, p. 66).
Les Verchères, par Régis Roy (Vol. 18e, 1901-1902, p.

245). n
Notes historiques (Vol. 18e, 1901-1902, p. 373).
Octave Crémazie (Vol. 18e, 1901-1902, p. 841). (1) 
Pierre de Voyer d’Argenson, gouverneur de la Nouvel­

le-France, par Régis Roy (Vol. 18e, 1901-1902' P- 459)-
Le vrai portra't de Crémazie (Vol. 19e) T902~I9(M' P­

105).
(!) a partir (lu 1!) avril 1002, le Monde Illustré est plutôt connu 

sous le nom de Album Universel.



La maison où naquit Crémazie à Québec (Vol. 19e
1902- 1903, p. 105).

La mort de Lambert Closse (Vol. 19e, 1902-1903, p. 
680). *■’ '

L’importance de l’histoire du Canada, par L.-J. Loran- 
ger (Vol. 19e, 1902-1903, p. 701).

Les arts au Canada, par Louis Hébert (Vol. 19e, 1902 à 
1903. P- 725)-

L’évêque Latlèche, orateur, par l'abbé Panneton (Vol. 
19e, 1902, 1903, ]>. 1040).

-Votre drapeau national, par Louis Fréchette (Vol. 20e,
1903- 1904, p. 179).

Paraphrases sur la chanson canadienne, par Ulric Bar- 
the (Vol. 20e, 1903-1904, p. 180).

La Saint-Jean-Baptiste, par L. d’Ornant (Vol. 21e,
1904- 1905, p. 142).

La bataille de Châteauguay (Vol. 21e, 1904-1905 p 
143). ’

Ludger Duvernay (Vol. 21e, 1904-1905, p. 144). 
Acadie, terre d Evangéline (Vol. 22e, 1905-1906, p. 

214).
Lue pag> mémorable de notre histoire, lady Lafontaine 

(Vol. 22e, 1905-1906, p. 686).
La paroisse de Saint-Eustache (Vol. 22e, 1905-1906, p. 

1582).
Le chateau de Ramezay (Vol. 22e, 1906-1907, p. io).
Le parler canadien, par Lionel Montai (Vol. 22e, 1906­

1907. P- i0-
Le tremblement de terre de 1663 (Vol. 22e, 1906-1907, 

P-40.
La littérature canadienne (Vol. 23e, 1907-T908, p. 

1907).
Votes historicities (Vol. 24e, T908, p. 216).

P.-G. R.


